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ACTES DU POUVOIR CEN AiL 

ARRÊTÉ n° 271 a.a., promulguant dés actes du pouvoir central. 

(Du 18 février 1 954.) 

Lit GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OcÉA-

NIK, CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNeUft; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs, subséquedts; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrê-
tés et instructions ministériels, 

ARRÊTE : 

Article 1".— Sont promulgués dans le territoire des Etablisse-
monts français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme 
et teneur : 

- l'arrêté interministériel du 20 jan‘Tier 1954 portant classement 
des trésoreries des territoires d'outre-mer (J.O.R.F. 25-26 janvier 
1954 p. 930); 

- l'arrêté interministériel du 10 décembre 1953 portant organi-
sation du brevet d'études du premier cycle du second degré dans 
les territoires d'outre-m-r 25-26 janvier 1954 - p. 932); 

- le décret n° 54-89 du 22 janvier 1954 portant réorganisation, 
du service des eaux et forêts dans les territoires relevant du minis-
tère de la France d'outre-mer (J.O.R.F. 27 janvier 1954 p. 965). . 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 février 1954. 
Pour le gouverneur absent : 
Le secrétaire général p.i .,  

chargé de l'expédition des affaires.  
courantes, 

Th. D1FFRE. 

ARRÊTÉ n° 273 a.a., promulguant des actes du pouvoir centrai. 

(Du 18 février 1 954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique da 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931. relative. 
à la promulgation et à la publication des lois, décrets, (nattés et 
instructions ministériels, 

`ARRÊTE : 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire des Etablis-
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs 
forme et teneur : 

- l'arrêté interministériel du 30 décembre 1953 fixant l'échelon-
nement indiciaire des traitements des fonctionnaires des trésore-
ries des territoires d'outre-mer (J.O.R.F. 18-19 janvier 1954- p. 
695) ; 

- le décret no 54-64 du 6 janvier 1954 modifiant le décret n° 49-
15442 du Pr décembre 1949 déterminant les indemnités diverses sus-
ceptibles d'étre payées au titre de la solde aux militaires de, l'armée-

- de terre en service dAns les territoires et départements d'oiltre-mer 
(J.O.R.F. 21 janvier 1954 - p. 802) ; 

- le décret n° 54-80 du 22 janvier 1954 Modifiant le décret du 
26 mai 1937, modifié par le décret n° 51-1191 du 11 octobre 1951, 
relatif à la réglementation du logement et de l'ameublement ou-
trerner (J.0 	. 24 janvier 1954 - p. 906). 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 février 1954. 
Pour le Gouverneur absent 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 
Th. D1FFRE. 

ARRÊTÉ n° 294 a.a., promulguant un acte du pouvoir centrai., 

(Du 19 février 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets. ,ins-
truc Lions et arrêtés ministériels, 

Annonces indiciaires 127 
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ARRÊTS: 
Article ler.-- Est promulgué dans le territoire des Etablisse-

mente français de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme 
et teneur 

le décret du 1" septembre 1953 approuvant la délibération 
-du 17 décembre 1952 de l'assemblée représentative des Etablisse-
ments français de l'Océanie portant exemption des droits fiscaux 
d'entrée et des droits de consommatiob sur les tabacs. (7.0.R.F. 
du 5 septembre 1953, page 7884). 

Art, 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout on besoin sera. 

Papeete, le 19 février 1954. 
Pour le gouverneur absent: 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

DÉCRET approuvant la délibération du 17 décembre 1952 de 
l'assemblée représentative des Etablissements français de l'O-
céanie portant exemption des droits fiscaux d'entrée et des 
droits de consommation sur les tabacs. 

(Du te? septembre 1953). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-nier, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'as-

semblée représentative des EtablisSements français de l'O-
céanie ; 

Vu la délibération du 17 décembre 1952 de l'assemblée re-
présentative des. Etablissements français de l'Océanie por-
tant exemption des droits fiscaux d'entrée et des droits de 

"consommation sur les tabacs ; 
Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DÉCRÊTE : 

Article ler.— Est approuvée, en ce qui concerne le mode 
d'assiette, la délibération susvisée du 17 décembre 1952 de 
l'assemblée représentative des Etablissements français de 
l'Océanie portant exemption des droits fiscaux d'entrée et 
des droits de consommation sur les tabacs. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au journal 
officiel de la République française, au journal officiel des 
Etablissements français de l'Océanie, et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 1." septembre 1953. 
JOSEPH LANIEL. 

'Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

DÉLIBÉRATION 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
lie l'Océanie délibérant, conformément aux articles 34 et 37 
du décret 46-2879 du 25 octobre 1946 et à la loi du 13 avril 
1928, a, dans sa séance du 17 décembre 1952, adopté la dé-
libération suivante 

Article unique.— Par dérogations aux décrets du 15 no-
vembre 1949 et 28 avril 1951 approuvant respectivement les 
délibérations de l'assemblée représentative du 24 juin 1949 
et du 21 décembre 1950 fixant les droits d'entrée, droits de  

douane applicable aux produits importés dans les,Etablisse-
monts français de l'Océanie et à l'arrêté du 26 mai 1951 ren-
dant exécutoire la délibération du 24 novembre 1950 fixant 
les droits de consommation sur les tabacs, les tabacs im-
portés par le comptoir :général d'acitat et de vente des ta-
bacs ne seront pas soumis aux droits et taxes visés ci-des- 
SUS. 

Un secrétaire, 	 Le président, 

Y. MARTIN. 	 A. LEBOUCF1ER. 

ARRÊTÉ IIVERMINISTÉRIEL portant organisation du bre-
vet d'études du premien cycle du second degré dans les terri-
toires d'outre-mer. 

(Du to décembre 1953). 

Le ministre de l'éducation nationale et le ministre de la 
France d'outre-mer, 	 - 

Vu le décret du 20 octobre 1947 instituant un brevet d'é- . 

tudes du premier cycle du second degré ; 
Vu l'arrêté dia 29 novembre 1947, modifié, relatif aux mo-

dalités de l'examen ; 
Le conseil de l'enseignement. du second, degré , entendu 

dans sa séance du 21 octobre 1953, 

ARRÊTENT : 

Article ler. — En vue d'adapter t'Organisation du brevet 
d'études du premier tycle du second degré à la structure 
administrative des territoires d'outre-mer, et par déroga-
tion aux textes suivisés, les dispositions qui suivent sont 
adoptées. 

Art. 2. — Les directeurs de l'en-seignement de tous les ter-
ritoires d'outre-mer sont habilités à décider de l'organisa-
tion des sessions d'examen, de l'octroi des dispenses d'âge, 
de la constitution des jurys et à délivrer les diplômes. 

Art. 3. -- Dans tes territoires relevant d'un recteur, les 
sujets sont choisis par le recteur. 

Les sujets donnés aux candidats des autres territoires sont 
choisis par le recteur de l'académie de Paris, assisté d'un 
fonctionnaire apparte4ant au corps enseignant désigné par 
le ministre de la France d'outre-mer. 

Art. 4.— La correction des épreuves est confiée aux jurys 
locaux. Toutefois, les épreuves seront revisées par le rec-
teur d'une académie métropolitaine pour lés territoires mi 
les directeurs de l'enseignement n'ont pas rang d'inspec-
teur d'académie. 

Art. 5.— Le directeur général de l'enseignement du se-
cond degré et le directeur du service universitaire des re-
lations avec l'étranger et Foutre-mer au ministère de l'édu-
cation nationale et le directeur de l'enseignement et de la 
jeunesse au ministère de la France d'outre-mer sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Paris, le 10 décembre 1953. 
Le ministre de l'éducation nationale, 

Pour le ministre et par délégation 

Le directeur du cabinet, 
MARCEL BOUISSET. 

Le ministre de la France d'outre -mer, 
Pour le ministre 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre mer, 
FRANÇOIS SCHLEITER. 
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DÉSIGNATION DES EMPLOIS 

A. — Sous-lieutenants et assimilés de I armée active de 
tous corps et services : 

I° Provenant des sous-officiers et assimilés ayant 
déjà bénéficié d'une première mise en nature 
ou en deniers  

2° Provenant des officiers de réserve ...... 

3° Autres provenances 	  

D. — Sous-lieutenants de réserve et assimilés 	 

C. — Assimilés spéciaux ayant rang d'officier 	 

TAI 'X 
de l'indemnité . 

Fraie s. 

29.000, 

 29.000 

50.000 

22.aoa 

22.000 
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ARRÉ TÉ INTERMINISTÉRIEL fixant l'échelonnement indi-
ciaire des traitements des fonctionnaires des trésoreries des 
territoires d'outre-mer 

(Du3oclécembre 1953.) 

Le ministre des flnarrces et des affaires économiques, le mi-
nistre de la France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat au bud-
get et le secrétaire d'Etat à 'la présidence du conseil, 

Vu le décret no 53-235 du 24 mars 1953 portant règlement 
d'administration publique relatif au statut particulier du per-
sonnel des trésoreries des territoires d'outre-mer, 

Vu le décret, n° 53-1299 du 30 décembre 1953 complétant et 
rnc>difiant le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948, complété et 
modifié par le décret n° 49-508, du 14 avril 1949 portant clas-
sement hiérarchique d'es grades et emplois des personnels 
civils et militaires de l'Etat relevant du régime général des 
retraites, 

ARRÊTENT 

Article 	— A. compter du tor janvier 1952, les indices de 
traitement des fonctionnaires des trésoreries des territoires 
d'outre-mer sont fixés ainsi qu'il suit ; 

GRADE' INbld GRADE INDICE 

Trésorier général 	 
Trésorier-payeur gérant 

un poste de: 

650 
Payeur 

Hors classe: 
ira catégorie 	 625 3° 	échelon 	 500 
2 	catégorie ...... 600 2° 	échelon. . 	  475' 
3e 	catégorie 	 57'5'- échelon .... 445 
4e 	catégorie 550 
bB 	categori e . , 	 mA (1) Ire classe: 

Fondé de pouvoir : 509 3e échelon, 420 
395 

2° 	échelon 	 1° échelon 	 375 
4 	échelon........ 

Payeur principal : 

5'2.5 
classe: 

2e échelon 550 if, 	échelon 	 360 
l er  échelon. 	 525 3e 	eihelon 	 340 

Inspecteur principal : 'I" 	échelon.... 
ler échelon 	 

320 
300 

Hors classe 	..... 500 Payeur adjoint : 
classe: 

2' 	échelon .... 470 3° 	échelon 	 275 
I.' échelon... 44 2° 	échelon 	 250 

2e classe : I. ,  échelon. 225 
2e 	échelon 	 

achel,,n 	 stagiaire 	  200 

(I) Indice attribué aux trésoriers-payeurs justifiant de vingt-cinq ans de 
services publics. 

Art. 2.— Les nouvealq traitements fixés par le présent 
arrêté sont exclusifs de toute gratification. 

Aucun avantage ou indemnité accessoire de quelque na-
ture que ce soit ne peut être accordé aux fonctionnaires énu-
mérés au présent arrêté que dans les conditions fixées à l'ar-
ticle 9 du décret n° 50-1348 du 27 octobre 1950. 

Art. 3.— Les nouveaux traitements sont attribués aux 
agents suivant leurs classe et échelon respectifs. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas con-
sidérée comme un avancement et l'ancienneté des fonction-
naires dans leurs classe ou échelon comptera du jour de leur 
dernière promotion. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal officie 
de la République française. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1953. 
Le ministre des finances et des affaires 

économiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de cabinet, 

PIERRE DEHAYE. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 
Le secrétaire d'Etat au budget,, 

HENRI ULVER. 
Pour le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 

et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

MAURICE VALLERY -RADOT. 

DÉCRET n° 54-64 modifiant le décret n. 49-1542 du ler dé-. 
eembre 1949 déterminant les indemnités diverses susceptibles , 

 d'étre payées au titre de la solde aux militaires de l'armée 
de terre en service dans les territoires et départements d'ou-
tre-mer. 

(Du 6 janvier 1954.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du, 

ministre de la défense nationale et des forces armées, du 
ministre des finances et des affaires économiques, du secré-
taire d'Etat à la présidence du conseil, du secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, chargé des relations avec les 
Etats associés, et du secrétaire d'Etat au budget, 

Vu le décret no 49-1542 du ler décembre 1949 déterminant : 

les indemnités diverses susceptibles d'être payées au titre , 
 de la solde aux militaires de l'armée de terre en service dans, 

les territoires et départements d'outre mer ; 
Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÉTE 

Article 1er, — Les tarifs figurant aux tableaux 3, 4, et 5.. 
annexés au décret no 49-1542 du lor décembre 4949 sont rem-
placés par les suivants : 

TABLEAU N° 
Tarif de l'indemnité de première mise d'équipement. 

NOTA. — Les officiers de réserve servant depuis eing ans en situation d'ac,-. 
tivité ont droit à un complément d'indemnité de première mise d'équipement 
égal à la différence entre le taux prévu au paragraphe A-3 et le taux prévu 
au paragraphe B du tarif. TOutelms, les intéressés seront tenus de reverser 
ce complément s'ils cessent de servir en situation d'activité moins de trois 
ans après l'avoir perçu. 
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TABLEAU N6  4 

Tarif de l'indemnité de première mise de harnachement. 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS 

Militaires promus sous-lieutenants montés ou assimilés de 
l'armée active, officiers de réserve promus officiers mon-
tés de l'active, officiers de l'armée active passant à une 
position montée   

Non. — L'indemnité de première mise de harnachement n'est attribuée 
que s'il y a achat effectif de harnachement et ne peut être supérieure. dans 
la limite du tarif, a la dépense effectuée. 

TABLEAU N° 5 

Tarif maximum de l'indemnité pour perte d'effets. 

CATÉGORIES NATURE des EFFETS 
TARIF 

normal 

TARIF 
en cas de naufrage 

et autres 
évènements de mer 
ou entas de perte 
totale en service 

outre-mer 

Francs. Francs. 

Officiers généraux 	 Effets d'équipement ... 80.000 88.000 
Effets de harnachement. 27.000 27.000 

Officiers supérieurs 	 Effets d'équipement ... 55 .000 81.000 
Effets de harnachement 27.000 27.000 

officiers subalternes 	 Effets d'équipement.... 50.000 77.000 
Effets de harnachement. 27.000 27.000 

Spécialistes de l'arme fé-
minine de l'armée de 
terre  Effets d'équipement ... 50.000 77.000 

Sous-officiers et capo-
raux chefs 	 Objets personnels 	 Néant 13.000 

Caporaux et soldats ... Objets personnels 	 Néant 7.600 

NtirA. — Les effets d'équipement et de harnachement si sceptibles de don-
ner lieu à indemnité peuvent être remplacés eu nature si es approvisionne-
ments le permettent. Les effets ainsi remplacés ne donnent pas lieu à indem-
nisation en deniers. 

Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer, le midis-
tre de la défense nationale et des forces armées, le ministre 
tre des finances et des affaires économiques, le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil, le secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil, chargé des relations avec les Etats 
associés, et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française 
et qui aura effet du 1" octobre 1951. 

Fait à Paris, le 6 janvier 1954. 
JOSEPH L A.NI4L. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
LOUIS JACQUINOT. 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

R. PLEVEN. 

Le ministre des finances et des 
affaires économiques, 

EDGAR FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé des relations avec les Etats associés, 

MARC JACQUET. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
HENRI ULVER. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

PIERRE JULY. 

ARRÊTÉ INTERMINISTERIEL portant classement des tréso- 
reries des territoires d'outre-mer. 

(Du wjanvier 1954.) 

Le ministre des finances et des affaires économiques et le 
ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret n° 5.3-235 du 24 mars 1953 portant règlement 
d'administration publique relatif au statut particulier du 
personnel des trésoreries des territoires d'outre-mer, et no-
tamment l'article 6 de ce texte, 

ARRÊTENT: 

Article lar. — Les trésoreries des territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer sont réparties entre les 
catégories suivantes : 

Hors catégorie. 

I 	Trésorerie générale de k'Airique équatoriale française. 
Trésorerie générale de l'Afrique occidentale française. 
Trésorerie générale de Madagascar. 

1 catégorie. 

Trésorerie du Cameroun. 
Trésorerie du Sénégal. 

2e / catégorie, 

Trésorerie de la Côte d'Ivoire. 
Trésorerie de la Guinée. 
Trésorerie du Soudan. 

36  catégorie. 

Trésorerie du Dahomey. 
Trésorerie de l'Oubangui-Chari. 

46  catégorie. 

Trésorerie des Etablissements français dans l'Inde. 
Trésorerie de la Haute-Volta. 
Trésorerie du Niger. 
Trésorerie de la Nouvelle-Calédonie. 
Trésorerie du Tchad. 
Trésorerie du Togo. 

5e catégorie. 

Trésorerie de la Côte française des Somalis. 
Trésorerie des 'Etablissements français de l'Océanie. 
Trésorerie du Gabon. 
Trésorerie de Saint-Pierre et Miquelon. 
Art. 2. — Le présent arrêté, qui prendra effet du 1« jan- 

TAUX MAXI-
MUM 	• 

de l'indemnité 

27.000 
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vier 1953, sera publié au Journal officiel de la République 
française et au Bulletin officiel de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1954. 
Le ministre-des finances et des 

affaires économiques, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

ROBERT BLOT. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

. Nom, ADENOT. 

DÉCRET n° 54-SO, modifiant le décret du 26 mai 19,37 modifié 
par décret n° 51-1191 du 11 octobre 1951 relatif d la régle-
mentation du logement et de l'ameublement outre-mer. 

(Du 22 janvier 1954 ) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du mi-

nistre des finances et des affaires économiques, du secrétai-
re d'Etat à la présidence du conseil et du secrétaire d'Etat 
au budget, 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant réglementation du lo-
gement et de l'ameublement aux colonies, modifié par le 
décret no 51-1191 du 11 octobre 1951; 

Le conseil des ministres entendu, 

DÉCR ÈTE 

Article lor— Le 50 alinéa de l'article 7 du décret du 16 mai 
1937 modifié par l'article ler du décret du 11 octobre 1951 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 7 (5e alinéa).— La fourniture d'un ameublement 
normal donne lieu à ia perception d'une retenue d'ameuble-
ment dont le montant est fixé à 50 p. 100 de celui de la rete-
nue opérée pour le logement nu ». 

Art. 2.—Le montant des retenues minima mensuelles pour 
la fourniture du logement fixé au tableau figurant à l'article 
10 du décret du 16 mai 1937 modifié est porté à 2 400 F pour 
le groupe I (cinq pièces), 1.800 F pour le groupe H (quatre 
pièces), 1.200 F pour le groupe III (trois pièces) et 600 F pour 
le groupe IV (deux pièces). 

Art. 3.— Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances et des affaires économiques, le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil et le secrétaire d'Etat au bud-
get sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel du mi-
nistère de la France d'outre - mer. 

Fait à Paris, le 22 janvier 1954. 
JOSEPH LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 
Le ministre des finances et des affaires économiques., 

ErIGAR FAURE. 
Le secrétaire d'Etat au budget, 

HENRI ULVER. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

PIERRE JULY. 

DECRET no 54-89 portant réorganicatiOn'du service .des 
eaux et forêts dans les territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer, 

(Du 22 janvier 1954) 

Le président du conseil dés ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret n° 472254 du 18 novembre 1947 règlemena 

tant la chasse dans les territoires - africains relevant du. 
.ministère do la France d'outre-mer ; 

Vu le décret no 52-157 du 15 février 1952 portant règle-. 
mental:ion d'administration publique relatif au statut par-
ticulier du corps des officiers ingénieurs des eaux et forêts.. 
de la France d'outre-mer, 

Décrète ; 

Article ter.— L'administration dés eaux et forêts d'ou-
tre-mer a pour attributions principales la gestion du do-
maine forestier de l'Etat et de toutes las ;  eiollectivités, soit 
publiques, soit coutumières locales, ainsi que le contrôle 
de l'application de la réglementation forestière dans les 
forêts des particuliers dans les territoires relevant du, mi-. 
nistère (le la France d.'outreener. 

Elle est chargée : 
De la constitution, de la délimitation, die la conservation, 

de l'aménagement, du reboisement ou de l'enrichissement, 
de - l'exploitation du domaine forestier de l'Etat - et dei 
toutes les collectivités, soit publiques, soit coutumières lo-
cales ; 

De la détermination des périmètres de reboisement on-
de restauration végétale et des travaux à y effectuer ; 

Die l'application des mesures die protection et de restau-
ration des sols non cultivés; dans le cadre die la politique 
généeale de là conservation des sols ; 

Du classement et de la surveillance des parcs nationaux, 
réserves naturelles intégrales et toutes autres réaerves Ides 
flores et faunes autochtones ; 

De la protection de la faune ; 
De la régulariaation ou de l'amélioration générale du 

régime des eaux.- En liaison avec d'autres services, notam-
ment celui des travaux publics et du génie rural., elle de-
vra étudier et réaliser les mesures de défense ou d'enté+ 
tioration reconnues nécessaires ; 

De l'organiSatien et de ta surveillance de la chasse, ainsi. 
que de la pêche fluviale ou lacustre ; 

De la pisciculture ; 
De la répression des infractions en matière de fora, de 

chasse, de pêche, de protection de la faune et de coasser- 
vation des sols non cultivés. • 

L'avis de l'administration des eaux et forêts est obligae 
toire à l'appui de toute proposition d'acte die disposition -
définitive ou temporaire d'une partie du 'domaine fores.. - 
tier publie ou privé, et notamment en matière de conces-
sion rurale. 

Le service des eaux iet forêts établit les cahiers des char" 
ges des permis temporaires .  d'exploitation, propose tes 
parties du domaine forestier 'de l'Etat ou des collectivités 
publiques qui, pour des raisons d'aménagement ou der 
conservation; doivent être soustraites temporaireinent à 
l'exploitation. 

Art. 2.— L'•dministration des eaux et forêts d'outre-• 
mer comprend un service central et des services locaux. 

Le ;service central au .ministère de la France d'outre« • 
mer est dirigé par un inspecteur général des • eaux eh 
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forêts, d'outre-mer assisté, pour la chasse et la protection 
de la faune, d'un inspecteur général ou d'un conserva-
teur, et pour la pêche et 'la pisciculture, d'un conservateur 
ou d'un inspecteur. 

Ce service est chargé : 	• 
. 	De toutes les questions- relatives au régime forestier, 

à la production forestière, à la chasse, à la protection ide 
la faune, à la pêche fluviale ou lacustre, à la pisciculture 
dans les territoires relevant du ministère de la France 

•d'outre-mer et de l'élaboration des .éléments de la potin-
que forestière du département, en liaison avec la direction 

• 
 

des affaires économiques et du plan ; 
2° De coordonner, au nom du ministre et sous son au-

torité, les activités des services forestiers locaux dans le 
cadre de la politique forestière et de la mise en œuvre du 
plan et de concourir au développement des industries fo-
restières. Il donne des directives techniques aux services 
locaux, suit et contrôle leur fonctionnement, éventuelle-
ment par l'envoi de missions dans les territoires d'outre-
mer. Il. contrôle l'exécution des programmes de reboise-
Ment, dé conservation ou de restauration des sols boises 
Ge non cultivés, d'aménagement, de mise en valeur et 
d'e4ploitatiori des forêts, de pisciculture, d'organisation 
de la pêche, de la chasse et de la protection de la faune ; 

3° De la coordination des sections de recherches fores-
tière.s d'outre-mer. Le chef du service exerce les fonc-, 
tipns de commissaire du Gouvernement auprès du centre 
technique forestier tropicale. Il donne, -au nom du minis-
tre, des directives techniques aux sections de recherches 
localeS -  et contrôle leur fonctionnement 

40 De la direction de l'enseignement spécialisé prétro-
.pical dans la métropole el de la coordination des enseigne-
ments donnés dans leS établissements d'outre-mer char-
gés d'un enseignement forestier spécialiSé destiné aux ca-
dres communs supérieurs avec Fenseigneinent donné dans 
des établissements métropolitains. 

Art. -3. 7- Un inspecteur général des eaux et forêts d'ou-
tre-mer ou, à défaut, un conservateur, .désigné p:ar arrêté 
du ministre de .  la France d'outre-mer, après avis du haut 
commissaire, remplit en Afrique orcidentale française çt 
en Afrique équatoriale française lek fonctions de conseil-
ler technique ,et d'inspect.eur des services locaux, à Mada-
gascar et ati. Cameroun, les fonctions de chef de service. 

Sous son autorité, un conservateur ou, à défaut, un ins-
pecteur principal, remplit les fonctions d'inspecteur des 
sections de recherches locales ; un conservateur ou uni 
inspecteur remplit celles d'inspecteur des chasses et de la 
protection de la faune, chargé du contrôle des services 
locaux en matière de chasse et de protection de la faune, 

Dans les Etablissements de l'Océanie, en Nouvelle -Calé-
donie, dans l'archipel des Comores et uu Togo, les fonc-
tions de chef de service des eaux -et forêts sont remplies 
par un conservateur ou un inspecteur principal ou, 
défaut, par un inspecteur désigné par arrêté du ministre, 
après avis du chef du territoire. 

Dans les territoires groupés relevant d'un haut commis. 
'salpe, les fonctions de chef de service des eaux et forêts' 
sont remplies par un conservateur ou un inspecteur prin-
eipal nommé .après 'approbation ministérielle par arrêté 
du haut commissaire. 

Art. 4.— Les arrêtés pris .par les hauts commissaires et 
chefs de territoires pour l'organisation de structure des 
services Locaux sont soumis.. à l'approbation du ministre 
de la France d'outre-mer. 

Le 'service des eaux et forêts des territoires comprend, 

selon les besoins, une section de recherches forestières, 
une section de pisciculture let pêche et une section. dei 
chasse et de protection de la faune. Là où l'importance 
des questions de chasse et de protection de la faune le 
nécessitera, des inspections des chasses et de protectiorg 
de la faune seront créées, distinctes ou 'non des inspec, 
tisons forestières. 

Les directeurs des établissements d'enseignement fores. 
tuer créés dans les territoires d'outre-mer pour la forma:  
tison des cadres communs supérieurs sont nommés par IO 
ministre de la France d'outre-mer, après avis des hautà 
commissaires. 

Art, 5.-- Sont abrogés lé décret n° 50.494 du 3 mai 1950 
modifiant le décret validé n° 2807 du 10 septembre 1942 
portant réerganisation du service des eaux et forêts aux 
colonies et des textes modificatifs subséquents. 

Art. 6,— Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé 'de l'exécution du présent décret, qui sera publié alti 
Journal officiel de la République française. • 

Fait à Paris, le 22 janvier 1'954. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION n° 265 d , fixant la forme et le contenu des déclara- 
tions en douane. 

(Du 16 février 1 954.) 

LE GOUVERNEUR • DÉS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE , CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le dc5eret organique du 28 décembre1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 juillet 1932, articles 29 et 32 ; 
Vu la décision n° 252 d. du 18 février 1953 fixant la forme des 

déclarations en douane, 

DÉCIDE : 

Article ler.— Les valeurs des marchandises déclarées en douane 
sous quelque régime que ce soit seront arrondies à la centaine du 
franc la plus proche. 

Art. 	Le chef du service des douanes est chargé de l'exécu- 
tion de la présente décision qui sera enregistrée, communiquée et 
publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 février 1954 . 

Pour le gouverneur absent 
Le secrétaire général p.i. 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes, 

Th. D1FFRE. 

ARRÊTÉ n° 267 d. rendant exécutoire une délibération de l'as-
semblée territoriale des Etablissements français de l'Océanie 
en date du 3 décembre 1953. 

(Du 16 février 1954/• 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'oCii», 

 NIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ; 
Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 créant une assemblée 

territoriale dans les Etablissements français de l'Océanie ; 
Vu la délibération de l'assemblée territoriale des Etablissements 

français de l'Océanie en date du 3 décembre 1953 ayant pour but 
de fixer le taux de prélèvement sur le produit budgétaire des 
droits d'entrée pour le versement de remises au personnel du ser-
vice des douanes, à 0,50 °/0 à compter du lta janvier 1954 ; 

Vu le télégramme d'approbation no 50.015 du 28 janvier 1954 
de la France d'outre-mer, 

ARRÊTE : 
Article ler.— Est rendue exécutoire la délibération ci-annexée 

de l'assemblée territoriale /des Etablissements français de l'Océa-
nie. 

Art. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera.  

ParaMP, le 16 février. 1954. 
Pour,le gouverneur absent : 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'ex/édition des affaires 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

DÉLIBÉRATION 

L'assemblée territoriale des Etablissements français de 
l'Océanie siégeant dans les conditions prévues par le décret 
46-2379 du 25 octobre 1946 notamment son article 52, 

Attendu que le décret du 17 avril 1936 prévoit expressé-
ment l'attribution de remises proportionnelles au personnel 
chargé de la liquidation des produits budgétaires, le mon-
tant de ces remises ne devant pas, au delà de 500.000 francs, 
dépasser 10/0 pour l'ensemble du personnel, ni le quart du 
traitement pour chaque fonctionnaire intéressé ; 

Attendu que la suppression des droits de consommation 
sur les tabacs aura pour résultat de supprimer les remises 
que le personnel du service des douanes recevait pour la 
liquidation et le recouvrement de cet impôt ; 

Attendu que ces remises constituaient une partie non né-
gligeable du traitement de ce personnel dont la solde est 
habituellement plus faible que celle d'autres catégories de 
fonctionnaires en raison justement de ce fait qu'il s'y ajoute 
des rémunérations particutières destinées à tenir compte 
du travail supplémentaire ou de l'activité déployée dans 
l'accomplissement du service ; 

Attendu qu'il est par conséquent équitable de rendre au 
personnel du service des douanes des remises dont le mon-
tant équivaudrait à celui des remises qu'il reçoit actuelle-
ment sur le produit des droits de consommation sur les 
tabacs ; 
a, dans sa séance du 3 décembre 1953, adopté la délibéra-
tion suivante : 

Article unique.— Le taux de Prélèvement sur le produit 
budgétaire des droits d'entrée pour le versement de remises 
au personnel du service des douanes, fixé à 0,25 0/o par la 
délibération du 24 juin 1949 promulgué par l'arrêté no 1328 d o. 
du 7 décembre 1949, est porté à 0,50 °/° à compter du ler 

janvier 1954. 

Le président, 	 Un secrétaire, , 
ILARI. 	 R. LAGARDE. 

ARRÊTÉ n° 295 a. a., rendant exécutoire une délibération de l'as-
semblée représentative des Etablissements français de l'Océa-
nie. 

(Du aa lévrier 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création de l'as-
semblée représentative des Etablissements français de l'OcCanie ; 

Vu la délibération du 17 décembre 1952 de ['assemblée repré-
sentative portant prohibition de l'importation des tahace ; 

Vu le télégramme -lettre n° 8672 AE/Fisc du 17 août 1953 du 
directeur des affaires économiques et du plan au département de 
la Franc?. d'outre-mer, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Est rendue exécutoire : 
La délibération en date du 17 décembre 1952 de l'assemblée re-

présentative portant prohibition de l'importation de tabac dans 
les Etablissements français de l'Océanie pour toute autre destina-
tion que le comptoir général d'achat et de vente des tabacs. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré,. communiqué et 
publié partout où besoin sera. 	

Papeete, le 19 février 1954. 
Pour le gouverneur absent : 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes. 

Th. DIFFRE. 

DÉLIBÉRATION 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie délibérant conformément aux articles 34 et 37 du 
décret 46-2379 du 25 octobre 1946 et à la loi du 13 avril 1928 ; 

Vu l'institution dans les Etablissements français de l'Océa-
nie d'un comptoir général d'achat et de vente des tabacs 
dont l'objet est notamment d'organiser la vente de la totali-
té des tabacs consommés dans le Territoire ; 

Attendu que ledit comptoir ne pourrait jouer ce rôle si les, 
importations particulières demeuraient possibles. 

Pour ces motifs : 
a, dans sa séance du 17 décembre 1952, adopté la délibéra_
tion suivante : 

Article unique : L'importation de tabacs en feuilles ou fa-
briqués pour toute autre destination que le comptoir géné-
ral est prohibée-. -  

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les particu-
liers peuvent être autorisés par le comptoir général a impor-
ter directement, pour leur usage personnel une quantité an-
nuelle maximum de 10 tags de tabacs dits d'habitude ou de 
santé sous réserve de l'acquittement préalable des droits et 
taxes inscrits au tarif. En outre, une redevance dont le mon-
tant est fixé par arrêté du Gouverneur après avis de la com-
mission permanente de contrôle des tabacs est perçue sur 
ces tabacs, par le service des douanes, au profit du comp-
toir général. 

Le président, 	 Un secrétaire, 

A. LEBOUCHER. 	 Y. MARTIN. 
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,ARRETE n 296 a. a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit des oeuvres de la paroisse protestante de Arue. 

(Du 19 février 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENIENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu la loi du 21 mai 1836 ; 
Vu l'ordonnance du 29 avril 1844 
Vii la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 du ministre 

des finances ; 
Vu la demande en date du 2 février 1954 de M. Vaitape Te-

rutila, pasteur de la paroisse protestante de Arue, 

ARRÉTE : 

Article Pr.— Est autorisée l'organisation d'une tombola 
au capital de : Cent cinquante mille /rafles (150.000 fr.) compo-
sée de 6.000 billets à 25 francs au profit des oeuvres de la 
paroisse protestante de Arue. 

Art. 2.— Le capital réalisé sera intégralement versé au 
trésor à Papeete au compte " Service local sic dépôts di-
vers". 

Les retraits de fonds par le pasteur Vaitape Terutua tant 
pour le paiement des lots que pour les dépenses diverses, 
devront être autorisés par le gouverneur, sur la proposition 
de la commission créée à l'article 6 ci-dessous. 

Art. 3.— Le nombre des lots n'est pas limité. Les princi-
paux sont : 

- un frigidaire, 
- une Mobylette, 
- un poste de radio, 
- une bicyclette. 

Les lots ne pourront en aucun cas être remplacés par une 
somme en espèces représentant leur valeur, si les gagnants 
venaient à les refuser. 

Art. 4.— Les billets pourront être colportés, entreposés et 
vendus sur tout le territoire des E.F.O. 

Art. 5.— Le tirage aura lieu en une seule fois à Arue dans 
le courant du mois de juillet, à une date qui sera précisée ul-
térieurement. 

Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage, sera 
immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages suc-
cessifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un 
billet placé. 

Précédemment au tirage, les billets seront retournés au 
président de la commission de contrôle et les fonds re-
cueillis seront remis au trésorier-payeur qui en fera recette 
au compte mentionné à l'article 2 ci-dessus. 

Art. 6. — Est créée une commission composée de : 

Mme la Présidente du conseil de district de Arue Présidente, 
M. Vaitape Terutua, pasteur de la paroisse 

protestante de Arue 	 membre. 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, 
l'achat des lots et les opérations du tirage, conformément 
aux dispositions de la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 
susvisée. 

Art. 7.— Le chef de la circonscription administrative de 
Tahiti et Dépendances veillera à l'exécution du présent ar-
rêté ; procès-verbal et justifications des opérations de la le- 

terie lui seront remis dans les quinze jours qui suivront lé 
tirage. 

Art.. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 19 février . 1954. 

Pour le gouverneur absent, 
Le secrétaire général p 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ n° 297 pel„ modifiant l'arrêté re 1321 c. du 3 no-
vembre 19.50 freani les' conditions d'octroi des congés de lon-
gue durée aux fonctionnaires des cadres locaux. 

(Du 19 février 19541. 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' OUÉA,'• 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des fonc-
tionnaires de l'État modifiée par la loi du 12 mars 1952; 	• 

Vu te décret n° 50-1318 du 27 octobre 1.950 portant réglement 
d'administration publique pour l'application de la loi susvisée aux 
fonctionnaires de certains cadres civils exerçant normalement leur 
activité dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer ; 

Vu l'arrêté n° 1321, c. du 3 novembre 1950 fixant les conditions 
d'octroi de congés de longue durée aux fonctionnaires des cadres 
locaux ; 

Le conseil privé entendu le 20 novembre 1953, 
Vu l'avis de l'assemblée territoriale émis dans sa séance du 15 

décembre 1953 ; 
Vu l'approbation ministérielle donnée par lettre n° 3770 du 26 

janvier 1954, 

ARRÊTE : 

Article l er . — L'article le r de l'arrêté nô 1321 c. du 3 novembre 
1950 susvisé est complété comme suit : 

40 Malades reconnus atteints d'affection cancéreuse. 
" 5° Malades reconnus atteints de poliomyélite. 
Art. 2. — Le secrébire général, le chef du service de santé, le 

chef du service des finances et de la comptabilité et le chef du ser-
vice du personnel, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 19 février 1954. 
Pour le gouverneur absent : 
Le secrétaire général p.i , 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes, 

DIFFRE. 

ARRETE no 304 a.a., portant interdiction de séjour. 

(Du 19 février 1954) , 

Le Gouverneur des Etablissernents français de l'Océanie, '  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 ouncernant 
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le gouvernement du territoire et les actes moelificatifll 
subséquents ; 

Vu la loi du 27 ma 1885 sur les récidivistes ; 
Vu la loi ne 50-374 chi' 29 mars 1950 rendant .applica-

ble aux Etablissements français de l'Océanie le décret-loi 
du 30 octobre 1935 réformant le régime de l'interdiction 
de Séjour ; • , 

Vu l'arrêté no 984 s.r..p. du 21 août 1950 portant rè-
glement d'administration publique pour l'application du 
décret-loi du 30 octobre 1935 susvisé ; 

Vu l'arrêté n° 497 a.a. du 30 mars 1953 interdisant .au 
nommé Tetuira a Taharia de séjourner dans les îles de 
Tahiti', Moorea, Makatea, Raiatea, Bora-Bora, des Tua-
motu-Gambier, à l'exception de Tikehau, Rangiroa, Fa- . 
karava, Makemo, Arma, l--la•, Kaukura et Marokau pen-
dant une durée de cinq années ; 

Vu les condamnations : lu) à trois mois d'emprisonne-
ment et cinq ans d'interdiction de séjour ; 23) à un alti 
d'emprisonnement et cinq ans d'interdiction de séjour 
prononcées les 15 mai et 27 août 1953 par le tribunal 
correctionnel de Papeete à l'encontre du susnommé ; 

Vu l'avis émis le 30 novembre 1953 par la commission 
prévue par l'article 2 du décret-loi du 30 octobre 1953 ; 

Vu la lettre nu 123 D.G. du: 21 dédembre 1953 de M. le 
procureur de la République ; 

Le conseil privé entendu le 4 février 1954, 

Arrête : 

Article ler.— Le séjour de l'ensemble du territoire des 
Etablissements français de l'Océanie, à l'exception deS 
les Australes, est interdit au ,  sieur teluira ,  a Teh-aria, 

pour lune durée égale au temps lui restant à accomplir 
sur la peine de cinq années d'interdiction de séjour appli-
quée par arrêté no 497 la.a. du ,  30 mars 1953, plus dix 
tans, en exécution des condamnations définitives susvisées. 

Art. 2. 7- Les infractions au présent arrêté seront pu-
nies des peines prévues par l'article 45 •ela code - pénal. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
e publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 19 février 1954. 

Pour le gouverneur absent : 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 

Th. DIFFRE. 

Par arrêté du gouverneur na 305 en date du 19-2-1954,—
Le lejour de l'ensemble du territoire des Etablissements 
français de l'Océanie, à l'exception des îles Marquises, est 
interdit au sieur Peler, Gaillard Teissier, pour nue durée 
égale au temps lui restant à accomplir sur la peine de 
cinq années d'interdiction de séjour appliquée par arrêté 
1308 ae, du 16 septembre 1953, plus dix ans en exécu-
tion de la condamnation définitive susvisée. 

Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par l'article 45 du, code pénal. 

Par arrêté du gouverneur n° 306 en date du 19 février 
1954.7- Le séjour des îles de Tahiti; Moorea, Makatea, 
Raiatea, Bora-Bora, de toutes les îles de la circonscription 
des Tuamotu-Gambier, à l'exception de Tikehau, Rangi- 

ro; Fakarava, Makemo, Ana; Hao, Kaukura et Màro-- 
kau, est interdit aux ci-après nommés pour la durée res-
pective des condamnations définitives prononcées à leur-
encontre par les tribunaux du territoire, savoir : 

Tiahono a Moili : a) condamné à un mois d'emprison-
nement et 5 ans d'interdiction de séjour par jugement du 
tribunal correctionnel de Pap,eete du. .9 juin 1953 pour volis 
d'effets mobiliers au préjudice de diverses personnes (faits. 
commis à Papeete depuis moins de 3 'ans) ; 

b) à six mois d'emprisonnement et 5 ans d'interdiction. 
de séjour par jugement du tribunal correctionnel de Pa-
peete du 22 septembre 1953 pour tentative de vol au palais. 
de justice de Papeete (faits commis le 25 juillet 1953). 
Confusion avec la peine précédente. 

Uiru a Hatitio dit Teuira : condamné à 3 mois d'em-
prisonnement et 5 ans, d'interdiction de séjour par juge-
ment du tribunal correctionnel de Papeete du 3 juin 1953 
pour vol d'une somme de L000 francs (faits commis ft 
Papeete le 2 juin 1953). 

Lau Chang Fook c.i. no 3884: condamné à 3.000 Fe , 
 d'amende et 5 ans d'interdiction de séjour par jugement 

du tribunal correctionnel de Papeete du 29 septembre 
19.53 pour achat, vente et usage d'opium (faits commis à 
Papeete en novembre 1952). 

Les infractions au présent arrêté seront punies dee 
peines prévues par l'article 45 du, code pénal. 

Par arrêté du gouverneur no 307 en date du 19 février ; 
 1954.— Le séjour de l'ensemble du territoire des Etablis-

sements français de l'Océanie, à l'exception des îles Aus-
trales, est interdit aux ci-aprèS nommés pour la dur*, 
respective dies condamnations définitives prononcées à 
leur 'encontre par les tribunaux du territoire, savoir : 

Reia Taakaparea : a) condaniné à 3 mois d'emprison-
nement et 5 ans d'interdiction de séjour par jugement du 
tribunal correctionnel de Papeete du 3 juin 1953 pour vol, 
d'une somme de 265 Fr (faits commis à Papeete Le 2 
juin 1953) ; 

b) à un mois d'emprisonnement et 5 ans d'interdietioni 
de séjour par jugement du tribunal correctionnel dei 
Papeete du 3 juin 1953 pour recel „(faits commis à Pa-
peele le 2 juin 1953). Contusion avec la peine préc_édente. 

Natuauta a Tau-il-Tara dit Peter° : condamné à 3 mois 
d'emprisonnement. et 5 ans d'interdiction de séjour par 
jugement du tribunal correctionnel de Papeete du 3 juin 
1.953 pour vol d'une a mobylette » (faits commis à Papeete 
le 2 juin 1953.) 

Léon a Mara dit Etau condamné à un an d'emprison-
nement et 5 ans d'interdiction de séjour par arrêté dut 
tribunal supérieur d'appel de l'Océanie, pour vol. 

Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par l'article 45 du code pénal. 

ARRÊTÉ no 309 s., modifiant le tarif de reMboureement dee i 
journées de traitement â l'Hôpital et à la Maternité de Pa-. 
peete et des interventions ehirt»rgicales. 

(Du 19 février 1954.) 

LN GrOUVFBNEllR DÉS ETABLISSEM 1  NTS FRA ' ÇAIS 'DE 

L'OCÉANIE, CHENAI.11 R DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant 
le gouvernement du territoire cli les actes modificatifs suh-
séquents; 
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Vu le decret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu l'arrêté n° 245 s.g. du 11 mars 1932 réorganisant le 
•fonctionnement du service de santé des Etablissements 
français de l'Océanie, modifié par les arrêtés 480 s.g. du 10 
juillet 1933 et 425 s.g du 22 mai 1943 ; 

Vu l'arrêté n° 40 s. du 10 janvier 1953 fixant le tarif de 
remboursement des journées de traitement à l'hôpital et à 
la maternité de Papeete, à l'hôpIotal de Taravao et à l'hôpi-
tal d'Uturoa, ainsi que le tarif des interventions chirurgi-
cales et obstétricales, des cessions par les laboratoires et le 
service d'électro•radiologie, le tarif des pansements et soins 
médicaux ; 

Sur la proposition du chef du service des finances et de 
la comptabilité et du chef du service de santé ; 

Vu la délibération de l'assemblée territoriale des Etablis-
sements français de l'Océanie dans sa séance du 12 décem-
bre 1953 ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 février 1954, 

ARFCÈTE : 

Article ler. - Les tarifs fixés par l'arrêté n° 40 s. du 10 
janvier 1953 sont modifiés de la façon suivante : 

A.- varii de remboursement de la journée de 
traitement à l'hôpital de Papeete : 

lre catégorie 
	

600 » 

Le reste sans changement. 

B. - Tarit de remboursement de la journée de 
traitement à la maternité de Papeete: 

Ire catégorie 	 600 	» 
Le reste sans changement. 

D. - Tarit des inlerventions chirurgicales: 

• I. - TRAUMATOLOGIE. 
te  cat. 	te cat. 	36  cat. 

10) Réduction et contention d'une frac-
ture simple, par appareillage ortho-
pédique (bandage, attelle, extension 
continue) sans broche : 

Pied, main, ceinture scapulaire, maxil- 
laire inférieur 320 240 80 

Avant-bras, bras, jambe 800 560 200 
Fémur, bassin. rachis 1.200 800 300 
Avec broche, en plus 480 320 120 

26) Réduction et contention d'une frac-
ture simple, par plâtre : 

Doigts, main, carpe, un seul os du bras, 
pied 600 400 150 

Péroné seul 640 420 160 
Extrémité inférieure du radius, humé-

rus, clavicule, rotule 960 640 240 
Deux os de l'avant-bras, jambe 1.600 1.080 400 
•Fémur, bassin 2.400 1.600 600 
Raclais 3.200 2.120 800 

Pour tout ce qui précède, ajouter en 
supplément: 

Pour anesthésie 320 212 80 
Pour contrôle radiologique en cours de 

réduction 320 212 80 

30) Traitement sanglant des fractures 
fermées récentes: 
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Membre supérieur : 

Phalange ou métacarpe 1.280 860 320 
Carpe 3.200 2.120 800 
Avant bras, un seul os 4.000 2.800 1.000 
Avant-bras, les deux os 6.400 4 200 1.600 
Humérus, omoplate 5.600 3.720 1.400 
Clavicule 3.200 2.120 800 

Membre inférieur : 

Phalange ou métatarse 1.280 860 320 
Tarse 4.000 2.800 1.000 
Fracture de jambe 5.600 3.720 1.400 
Rotule 4.000 2.800 1.000 
Fémur 8.000 5.600 2.000 
Rachis 5.600 3.720 1.400 
Si la fracture est ouverte, en supplé-

ment 800 560 20f) 

4°) Luxations- Traitement non sanglant: 

Doigts - maxillaire inférieur- orteil-
rotule 600 400 150 

Hanche - rachis 3.600 2.400 900 
1..6S autres 1.200 800 400 

Traitement sanglant : 

Doigts - orteils 1.200 800 300 
Pouce - carpe - poignet - clavicule -

cheville- maxillaire inférieur 3.600 2.400 900 
Coude - épaule - genou 	rotule 4.800 3.200 1.200 
Blanche 6.400 4.200 1.600 

5") Plaies: 
Régularisation, 	épluchage et 	suture 

éventuelle : 
D'une plaie profonde et étendue 1.200 800 300 
Avec suture de gros vaisseaux ou de 

nerfs 3.200 2.120 800 
Suture d'un tendon 3.200 2.120 800 

Nettoyage et tannage: 
D'une plaie de petite étendue 1.200 800 300 
D'une plaie de moyenne éténdue 1.600 1 080 400 
Dune plaie de grande étendue 2.400 1.600 600 
Extraction 	de corps étrangers pro- 

fonds des parties molles 1.600 1.080 400 

- INFECTIONS 

Abcès du sein 900 600 225 
Débridement de phlegmon diffus (au-

tre que main ou pied) 4.800 3.200 1.200 
Excision d'un anthrax, peu volumi-

neux. 900 600 225 
Excision d'un anthrax volumineux 2.000 1.320 500 
Drainage d'adeno-phlegmon, peu vo-

lurni n'eux 600 400 150 
Drainage d'adéno-phlegmon volumi-
neux 1.600 1.080 400 
Incision d'un abcès intra-musculaire 1.200 - 	800 300 
Incision d un panaris profond 900 600 225 
Incision d'un phlegmon des gaines di-

gitales 2 000 1.320 500 
Incision d'un phlegmon palmaire ou 

plantaire profond 2.000 1.320 500 
Incision d'un phlegmon des gaines di-

gito-carpiennes 4.800 3.200 1.200 
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1110. 	CHIRURGIE DES TISSUS - TENDONS - 
VAISSEAUX - NERFS. 

Ablation de petites tumeurs bénignes 1.800 800 300 
Ablation de tumeurs cutanées mali-

gnes, petites 1.200 800 300 
Ablation de tumeurs cutanées mali-

gnes, moyennes 1.600 1.080 400 
Ablation de tumeurs cutanées mali-

gnes, étendues 2.400 1.600 600 
Prélèvement biopsique d'un ganglion 900 600 225 
Extirpation d'adénopathie de petit vo-

lume 1.200 800 300 
Extirpation 	d'adénopathie 	de grand 

volume 2.400 1.600 600 
Curage 	ganglionnaire 	systématique 

d'une région 4.800 3.200 1.200 
Extirpation de kystes synoviaux : poi-

gnet 1.200 800 300 
Extirpation de kystes synoviaux 

creux poplité 4 000 2.610 1.000 
Ligature non urgente des artères prin-

cipales des membres 1 200 800 300 
Ligature urgente des artères princi-

pales des membres 2.000 1.320 500 

IV°. 	CHIRURGIE DE OS (en dehors des fractures) 
ET ARTICULATIONS 

Ablation d'exostose 1 600 1 080 400 
Trépanation d'un os - ablation de sé-

questre 3.200 2.120 800 
Ostéostomie d'appui et de redresse-

ment 5.600 3.720 1.400 
Réduction d'attitude vicieuse sous 

anesthésie générale 1.200 800 300 
Epluchage d'une plaie articulaire 2.400 1.600 600 
Arthrotomie aseptique de la hanche 

avec opération intra-articulaire 6.400 4 200 1 600 
Arthrotomie aseptique des autres 

grosses articulations avec opération 
intra-articulaire 4.800 3.200 1.200 

V0,- AMPUTATIONS ET DES ARTICULATIONS- 
OPERATIONS SUR LES MEMBRES. 

Amputation doigt ou orteil 
Amputation de la main à l'épaule (in-

cluse) 

900 

4 800 

600 

3.200 

225 

1.200 
Réfection d'un moignon 2.400 1.600 600 
Cure de l'ongle incarné 1 200 800 300 
Amputation du pied à la hanche (ex-

clue) 4.800 3.200 1.200 
Amputation de la hanche 8.000 5.600 2.000 
Astragalectomfe de drainage 4.800 3.200 1.200 

Astragalectomie à froid 5.600 3.720 1.400 

Enclouage d'une fracture du col du fé-
mur 8.000 5.600 2.000 

Ablation d'un clou 3.000 2 000 750 
Traitement du pied bot par méthode 

orthopédique (unilatéral): 
le ler plâtre 1.200 800 300 
les suivants 900 600 225 

Traitement du pied bot par interven-
tion sanglante 4.000 2.800 1.000 

VI". - CHIRURGIE DE LA Tl TE - DU COU - 
DU THORAX - DU RACHIS. 

Bec de lièvre unilatéral 3.200 2.120 80ft 

Bec de lièvre bilatéral 6.400 4.200 1.600,  
Retouche 2.400 1 600 600 

Trépanation pour traumatisme récent 
(sans ouverture de la dure-mère) 6.400 4.200 1.600 

Goitre - énucléation 4.000 2.800 1 000 
Thyroïdectomie subtotale,'''unilatérale 4 800 3.200 1 200 
Thyroïdectomie bob totale, bilatérale 6.400 4.200 1.600 
Trachéotomie 3.200 2.120 800 
Tumeurs bénignes du sein 2.400 1 600 600. 
Ablation complète du sein 4.800 3.200 1.200 
Ablation complète du sein et curage 

ganglionnaire 6.400 4.200 1.600- 
Pleurotomie simple - 1 800 1.200 450 
Pleurotomie avec résection costale 3 200 2.120 800 
Thoracoplastie 8.000 5.600 2 000 
Greffe vertébrale 6.400 4 200 2.100 

- CHIRURGIE DE L'APPAREIL DIGESTIF 
ET A_BDOMINO-PELVIEN. 

Hernie non étranglée 3.200 2.120 800 
Hernie étranglée sans résection 4 000 2.800 1.000 
Hernie étranglée avec résection 6.400 4.200 1.600 
Eventration petite 3 200 2 120 800 
Éventration grosse 6.400 4-200 1.600 
Eventration étranglée sans résection 4 800 3.200 1 200 
Eventration étranglée avec résection 6.400 4.200 1.600 
Abcès profond de la cavité abdominale 

(type abcès sous phrénique) 5.600 3.730 1.400 
. Laparotomie exploratrice 3.200 2.120 800 
Laptirotomie pour hémorragie,. occlu-

sion, hernie, perforation 6.400 4 200 1.600 
Appendicectomie • 4.000 ''1.800 1.000 
Appendicectomie 	d'urgence, 	avec 

drainage 6.400 4,200 1.600 
Gastrostomie, 	coecostomie, 	colosto- 

mie 4.800 3.200 1.200 
Toute anastomose intestinale 6.400 4 200 1.600 
Gastrectomie 9.600 6.400 2.400 
Cholécystostomie • 4.800 3.200 1 200 
Cholécystectomie 6.400 4 200 1.600 
Abcès du foie 4.800 3.200 1.200 
H é rn or r 	e s (cure résection circu- 

laire) 4.000 2.800 1.000 . 

Fistule anale (dilatation ou électrocoa-
gulation) 2.000 1.400 500 

Fistule anale intra-sphinctérienna• 2.000 1.400 500 
Fistule anale extra-sphinctérienne 4.000 1.800 1.000 . 

- SPECIALITE. 

1°1 Urologie: 
Circoncision 1.600 1.080 400, 
Cystostomie 4 800 3.200 1.200 
Néphrectomie 6 400 4.200 2.100 
•Néptiropexie 4.800 3 200 1.200 
Néphrostomie 5 600 3.720 1.400 
Prostatectomie en un temps 8.000 5.600 . 2.000 

en deux temps (chacune) 4.800 3.200 1.200 
Castration 3.200 2.120' 800 
Cure opératoire de l'hydrocèle (kyste 

du cordon) 2.400 1.600 600. 
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Ginécologie : 

Ilystéropexie 4.800 3.200 1.260 
Myomectomie 8.000 5.600 2.000 
Hystérectomie subtotale ou totale 6.400 4.200 1.600 
Hystérectomie élargie pour cancer 8 000 5.600 2.000 
Hystérectomie pour rupture utérine 8.000 5 600 2 000 
Annexectomie 6.400 4.200 1.600 
Chirurgie de la grôssesse extra-utérine 6.400 4 200 1.600 
Avortement thérapeutique 2 400 1.600 600 
Curetage pour rétention placentaire 2.000 1.400 500 
Prélèvement pour examen histologi-

que du col 600 400 150 
Curetage biopsique 900, 600 225 
Electrocoagulation du col (par séance) 600 400 150 
Injection de lipiodol pour hystérogra-

phie (sans la radio) 1.600 1.080 400 

3°) Ophtamologie: 

Ablation de corps étrangers dé la cor-
née ou de la conjonctive 600 400 150 

Greffe de cornée 6:400 4 200 1.600 
Cataracte intra-capsulaire 4.800 3.200 1.200 
Cataracte extra-capsulaire 6.400 4.200 1.600 
Enucléation 4 . 800 3.200 1 - .200 
Iridectomie 3.200 2.100 800 
Suture cornéenne 3.200 2.100 800 
Ténotomie simple ou double 3.200 2.100 800 

4°) Oto - rhino - laryngologie: 

Adénoïdectomie 1.200 800 300 
Amygdalectomie (au-dessous de 16 

ans) 1.600 1.080 400 
Les deux, en une seule séance 1.800 1.200 450 
Amygdalectomie choz l'adulte 3.200 2.100 800 

-Tamponnement du cavum 900 600 225 
Ouverture d'un phlegmon péri-amyg-

dalien 900 600 225 
`Turbinectomie unilatérale 1.200 800 300 
Résection sous-muqueuse de la cloison 3.200 2.100 800 
Extirpation d'un polype du nez d'un 

côté 1.200 800 300 
Trépanation et curetage du sinus 

maxillaire, voie nasale 2.400 1.600 600 
Trépanation et curetage du sinus 

maxillaire par la fosse canine 4.800 3.200 1.200 
Trépanation et 	curetage du sinus 

frontal (voie externe) 6.400 4.200 1.600 
Mastoidectomie simple 6.400 4.200 1.600 
Evidement pétro-mastoïdien 8.000 5.600 2 000 
Paracentèse du tympan 600 400 150 

ENDOSCOPIE. 
Gastroscopie. 	 1.600 1.080 	400 
Oesophagoscopie 	 4.000 k 2.800 1.000 
Bronchoscopie 	 4.000 2.800 1.000 
Rectoscopie 	 600 	400 	150 
Cystoscopie 	 800 	530 	200 
Cystoscopie avec cathèterisme et sé- 

paration 	 1.280 	850 	320 
'T r a nsf u si on (acte chirurgical) sans 

compter le prix du sang) 	 1.600 1.080 	400 
Dialyse péritonéale - par 24 heures 	1.200 	800 	300 

Le reste sans changement. 
Art. 2. - Le chef du service des finances et de la comp- 

tabilité et le chef du service de santé sont, chargés, chacun_ 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera et qui prendra effet du jour de sa publication au Jour-
nal eeiel. 

Papeete le 19 février 1954, 
Pour le Gouverneur absent : 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ no 310 f.c., reportant au 23 mars 1954, la date d'é-
chéance de la derniére annuité de remboursement du prêt à la 
Coopérative ,des Tuamotu-Gambier. 

(Du 19 février 1954. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE.L 'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LE,GION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon• 
vernemeut du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 607 f.c. du 22 mai 1950 fixant les conditions - d'em-
ploi d'une avance de trésorerie à la caisse centrale de crédit (sri.' 
calo mutuel ; 

Vu l'arrête ri ,  1253 te,. du 4 octobre 1951 portant modification 
aux modalités de remboursement d'uni, avance de trésorerie & ln 
caisse centrale de crédit agricole mutuel ; 

Vu la lettre du 13 août 1953 de la coopérative des Tuamotu-
Gambier sollicitant la prorogation du délai de remboursement de 
la dernière annuité du prêt qui lui a été consenti 

Vu la lettre n° 466 du 18 novembre 1953 de M. le président de 
la commission permanente de l'assemblée territoriale ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-, 
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 4 février 1954, 

ARI1ÊTE 

Article ler. - La dernière annuité de remboursement du prêt 
de 1.500.000 consenti à la coopérative des Tuamotu-Gambier par 
arrêté 607 t. c, du 22 mai 1950 et fixée au 1tr août 1953 est re-
portée au 23 mars 1054. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 19 février 1954. 
Pour le gouverneur absent 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'ex/ édition des affaires 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRETE ne 312 °o., fixant le nombre de centimes addi-
tionnels sur les patentes, au profit de la chambre de 
commerce. 

(Du 19 février 1954) 

Le gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement da terri:Lobe et les actes medificattre 
subséquents ; 

	.emugglaimm.••••1••, 	 
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Vu le décret 53733 du 28. janvier 1953 portant organisa-
i:1On de la charnbre de commerce et d'industrie des Eta 
blissements français de l'Océanie, :notamment son titre HI 
traitant de l'adminieration financière et l'article 37 qui 
film que : « Il est pourvu aux dépenses de la chambre de 
commerce -  et d'industrie :   2° — par une imposition 
additionnelle au principal de la contribution des paten-
tes-- â. 

Vu le décret TIC 46 -2379 du 25 octobre 1946 portant créa-
i/Oh d'une Assemblée représentative dans les Etablisse-
Iments français de l'Océanie, notamment l'article 34, para-
graphe 25, qui prévoit que cette assemblée est compétente 
pour fixer le maximum .des centimes additionnels ordi-
naires et extraordinaires dont la perception est prévue au 
profit des collectivités autres que le - territoire ; 

Vu la délibération de la commission permanente de 
1'Msemblée représentative du 5 juillet 1950 qui fixe à 10 
le maximum des centimes additionnels à M patente (droit 
fixe et .droit proportionnel) perçus dans tout le territoire 
ides Etablissements français de l'Océanie, au profit de la 
Chambre de commerce ; 

Vu l'arrêté n° 929 co. du 3 août 1950, rendant exécutoi-
re la délibération de la commission permanente de l'As-
semblée représentative du 5 juillet 1950, et fixant à 10 le 
ombre des centimes additionnels perçus au profit de 

chambre de commerce ; 
Sur le rapport du chef du service des .  contributions ; 
Le conseil privé entendu dans se séance du 4 février 

1954, 

Arrête : 

Article ler.— -L'article 2 de l'arrêté n° 929 co. du 3 août 
19O est abrogé. 

Art. 2.— A compter du ler janvier 1954, les centimes 
dditionnels aux patentes (droits fixe et proportionnel) 

perçus au profit de la chambre de commerce, s'élèveront à 
5 (Cinq) dans toute l'étendue du territoire. 

Art. 3.— Le trésorier-payeur et le chef du service des 
contributions sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout où be-
eoin sera. 

Papeete, le 19 février 1954. 

Pour le gouverneur absent ; 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 
Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ n° 313 co., rendant exécutoires des rôles de régulari-
sation et supplémentaire des patentes fixes et proportionnelles 
des 10 010 de la Chambre de Commerce, des sommes à répartir 
et de la taxe sur les cartes d'identité de eanonel çants etran-
gars, exercices 1951, 1952 et 1953. 

(Du 19 février 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETA BLISSENIENTS FiiÀNÇ AIS DE 

U 	

L'O- 
„ 

CRIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION D
, 
 110NN EP R. 

Vu le décret organique du 28 décembre ISS5 concernant le gon-
'ornement du territoire et les actes modificatif-; subséquents ; 

Vu l'arréte n° 53 f.c. du 10 janvier 1951, rendant exécutoire le 
budget de l'exercice 1951 des Etablissements français de l'Océa-
nie ; 

Vu l'arrêté n° 1632 f.c. du 19 décembre 1951 rendant exécutoi-
re le budget de l'exercice 1952 des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Vu l'arrêté ne 31 f.c. du 8 janvier 1953 rendant exécutoire le bud-
ge de l'exercice 1953 des Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 février 1954, 

' ARRÊTE 

Article 1er. — Sont rendus exécutoires les rôles de régularisation. 
et  supplémentaire exercices 1951, 1952 et 1953, s'eleirant à la somma 
totale de : Trois cent soixante-deux mille deux cent trente-et-un,„ 
francs, savoir : 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 
Rôle de régularisation - Exercice 11959. 

Patentes fixes 
	

7.937 
Patentes proportionnelles  

	
870 » 

10°/. C. C.  
	

882 

Total de l'exercice 1951  	9.689 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôle de régularisation - Ex. 1952. 
Patentes fixes„  	33.544 » 
Patentes proportionnelles  	7.030 » 
10 °I. C C 	 41.054 
Taxe sur les C 	I.C.E 	1.000 » 

Total de l'exercice 1052 
	

45.628 le, 

PERCEPTION DES TUAM OTU. 

Rôle de régularisation, - Ex. 1953. 
Patentes fixes 	  • . 	130. - 468 à 
Patentes proportionnelles 

	
34.811 

10 	C.C.  
	

16.23 » 
Taxe sur les C.I.0 E. 	 125:000 » 

Total de la perception 	  303. 50ô 

PERCEPTION DE MAKATEA. 

Rôle supplémentaire Ex. 1953 (3e). 
Patentes fixes.. 	 600 » 
Patentes proportionnelles. 	40 » 
10 °/. C.0 .  	64 » 
Sommes à répartir 	f 704 » 
Taxe sur les C.1.C.E.  	1.000 » 

Total de la perception 	3.408 
Total de l'exercice 1953 	  309 914 1►  

Total général 	 ';t(1.2 nt sr  

Art. 2.— Le présent arrête sera enregistré, communique et pu-, 
blié partout où besoin sera. 

Papeete. le 19 février 1954. 

Pour le gouverneur absent : 

Le secrétaire général p.i , 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes,. 

Th. DIFFRE. 

ARRETE no 316 a.a., portant institution d'une carte 
dentité de Français dans les Etablissements français de. 
l'Océanie. 

(Du 20 février 1954) 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant . 
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le gouvernement du territoire et les actes modificatits 
subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 1423 a.p.a. du 7 novembre 1951 portant 
institution d'une carte d'identité de Français dans les 
Etablissements français de l'Océanie ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 12 février 
1954, 

Arrête : 

Article ler.— 'L'arrêté no 1423 a.p.a. du 7 novembre 
1951 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes, 
pour compter du ler juillet 1954. 

Art. 2.— Une carte d'identité dite ,« carte d'identité de 
Français » est institué dans tes E.F.O. 

Dans les îles de Tahiti et de Raiatea, tout Français de 
Fun ou l'autre sexe, âgé de plus de ..16 ans, ne peut justi-
fier de son identité soit auprès des autorités iadminiistrati-
yes ou de police, soit en toute autre circonstance où cette 
justification est requise, qne par la production de cettet 
carte d'identité, 

Dans les îles du territoire autres que Tahiti et Raiatea, 
les Français peuvent établir leur identité par la presenta-
tion soit de cette carte, soit de tout autre moyen de preu-
ve normalement admis. 

Les Français. astreints à posséder la carte ididentité ins-
tituée par le présent arrêté doivent la présenter à toute 
réquisition: des agents de l'autorité. 

Art. 3.— La carte d'identité est établie à Papeete par 
le commissaire de police,fdans les circonscriptions par le 
chef de circonscription el dans lies -  postes administratifs 
par les chefs de postes administratifs sur des formules 
fournies gratuitement par l'administrationElle porte un 
numéro d'ordre les nom, prénoms, surno , âge, origine, 
filiation,: domicile et profession du titulaire, lai référencei 
dactyloscogique, un emplacement pour la photographie, 
la date de délivrance, le timbre et la !signature de l'au-
torité qui la délivre. 

Art. 4.— La délivrance de ta carte d'identité est gratuite. 
Toute personne désireuse d'obtenir une carte - se présen-
tera ou adressera une demande à l'autorité compétente, en 
fournissant les renseignements d'état-civil indiqués à l'ar-
ticle précédent, ainsi que deux -photographies, un extrait 
d'acte de naissance ou une pièce équivalente. 

Art. 5,- La carte est valable. pendant dix ans à dater 
du jour de sa délivrance. Son renouvellement à l'expira-
tion de sa -  validité„, est gratuite, niais le renouvellement an-
ticipé en cas de perte est assujetti à un drdit 'fixe de 10 
francs. 

En cas de'.perte de vol, ou de -destruction de sa carte 
d'identité, tout Français est tenu d'en faire immédiatement 
la déclaration, .soit à l'autorité qui la lui a délivrée," soit 
à lapolice ou à la gendarmerie. Cette déclaration donne 
lieuà l'établissement d'une fiche qui 'sera 'adressée dans 
les moindres -délais au procureur -  de la République pour 
être elassée au casier judiciaire. 

En cas de décès d'une personne titulaire de la carte 
d'identité de Français, l'officier de appelé à 
dreSser l'acte de décès, doit exiger la remise de ce titre et 
le :transmettre, avec l'avis de décès, à l'autorité qui l'a 
délivré. 

Art., 6:— Les- cartes d'identité établies légalement en 
France ou 4ans un autre territoire de l'Union Française 
peuvent servir de justification d'identité aux lieu et placet 
dé la carte instituée par le présent texte. • 

Les militaires et marins servant sous les drapeaux peu-
vent justifier de leur identité par la présentation de leur, 
livret individuel, 'd'un extrait de ce livret ou de tout autre 
titre d'identité délivré. par l'autorité militaire du maritime. 
Ils bénéficient d'un délai de trois Mois, à compter du jour 
de - leur libération', pour solliciter la • carte d'identité de 
Français s'ils en sont dépourVus. 

Art. 7.—, Quiconque falsifiera une carte d'identité par 
fabrication ou 'altération, on se fera délivrer scliemmentt 
une carte d'identité sous une faussé identité, sera pour-
suivi et sanctionné conforméntent à la loi. 

Art. 8.— Les infractions aux dispositions des articles 2, 
alinéas 1, 2 et 4, article 5, alinéa 2 du présent arrêté 
seront punies des peines prévues aux articles 471, para-
graphes 15 et 474 du code pénal. 

Art. 9.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 -février 1954. 

Pour le gouverneur absent : 

Le secrétaire général pl., 
chargé de (expédition des affaires 

courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ no 317 co., rendant exécutoire le rôle principal des-
patentes fixes et proportionnelles, des 10 010  de la Chambre de 
Commerce, de la propriété bdtie, de la faxe sur les cartes d'i-
dentité de commerçants étrangers et sur les sociétés de la per-
ception de. Taiohae (Marquises Nord), exercice 1953. 

{Du 20 février 1954). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGiort D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernent l e gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrété no 31 f.c. du 8janvier 1953 rendant exécutoire le 
budget de l'exercice 1953 des Etsblissernents français de l'Océa-
nie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 12 février 1954, 

ARRÊTE 

Article 1". — Est rendu exécutoire le rôle principal, exercice 
1953, de la perception de Taiohae (Marquises Nord), s'élevant à la 
somme totale de : Cent quarante-cinq mille cent soixante-huit 
francs savoir : 

Patentes fixes 	  39.550 	» 
Patentes proportionnelles. 	 30.936 	» 
10 .,/o  C.0   	 7.048 	» 
Propriété lAtie 	  11 .634 	» 
Taxe sur les C.1.0 E 	 10.000 
Taxe sur les sociétés 	  46.000 

Total de la rffirteotion 	  • 445.468 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 février 195 .4. 
Pour le gouverneur absent : 
Le seer autre génère 

chargé de l'expédition des S'aires 
courantes, 

Th. DIF FRE. 
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ARRÊTÉ n° 318.s complétant l'arrêté du 9 octobre 1929 règle-
. 	Mentant la tenue des dépôts restreints de médicaments. 

(Du 20 févvier 1954.) 

'LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du_ territoire et les actes. modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 9 octobre 1929 réglementant la tenue des dépôts 
restreints de médicaments ; 

Sur la proposition du chef du service de santé ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du l février 1954, 

ARRÎTE : 

Article 1.". — La liste des médicaments énumérés à l'article 
premier de l'arrêté du 9 octobre 1929 réglementant la tenue des 
dépôts restreints de médicaments, est complétée comme suit : 

- Pénicilline sous toutes ses formes ; 
- Spécialités-pectorales, sous leurs différentes formes ; 
- Mercurochrome en solution aqueuse à 2°/u par flacon de 60 cc; 
- Poudre sulfamide conditionnée par 10 grammes ; 
- Comprimés de charbon ê 0 gr. 50 par boite de 20 comprimés; 
- Crésyl. (par litre); 
- Cachets et comprimés anti-grippe (par boite de 20; ; 
- Comprimés antidysentériques par boîte de 20 comprimés; 
- Potions antiasthmatiques par flacons de 150 cc ; 
- Spécialités hépathiques. 

Art. 2. — Aucun des médicaments tenus dans les dépots res-
treints ne devront contenir des doses de substances toxiques telles 
qu'elles le fassent entrer dan un des tableaux des substances 
Vénéneuses. 

Art. 3. — Le chef du service de santé est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout on besoin sera. 

Papeete, le 20 février 1954. 
Pour le Gouverneur absent : 

Le Secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 

Th. DIFFRE. 

ARRÊTÉ ne 323 t.p. autorisant le chef du service des travaux 
publics et des mines à délivrer des autorisations de conduire 
provisoires aux voyageurs et touristes de passage, pour une 
durée ne dépassant pas un mois. 

(Du 23 février 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETAI3LISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CRI SALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 446 bis t.p. du 22 avril 1949 portant réglementa-
tion sur la police de la circulation et du roulage ; 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics et des 
mines, 

ARRÊTE : 

Article 1". — Le chef du service des travaux publies et des 
mines est autorisé à délivrer aux voyageurs et touristes de pas-
sage, dans les E.F.O. et titulaire d'un permis de conduire étran-
ger, des autorisations de conduire provisoires pour une durée ne 
dépassant pas un mois. 

Art. 2. — Le chef du service des travaux publics et des mines 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete le 23 férvier 1954. 
Pour le gouverneur absent 

Le secrétaire général 16. i., 
chargé de l'expédition 
des affaires courantes, 

Th. DIFFUE. 

ARRETE n° 331 ,a.e,, portant fixation des règles de font
lionnement du comptoir général d'achat 7b1 de vente 
des tabacs des Etablissemenis français de T Océanie. 

(Du 25 février 1954) 

Le gouverneur des Etablissements. français de t'Océanie,. 
Chevalier de la Légion d'Honneur, - 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du .territoire et les .actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu la loi n° 51.248 du, ler mars 1951 maintenant pro-
visoirement en vigueur au-delà du ter mars 1951, et par, 
dérogation • à l'articic -  5 de • la loi ne 50.241 du 28 février 
1950, les dispOsitions de divers articles du décret du, 2 naa„t 
1939 pris pour l'application aux territoires français d'ou-
tre-mer de la loi du • 11 iuillet 1938, sur l'organisation de 
la nation en temps de guerre., 

Vu le décret no 53-733 du 8 août 1953, publié au J.0, 
R.F. le 13 août 1953, portant création dans les Etablisse-
ments français d'Océanie d'un ,organisme d'achat et dei 
vente des tabacs ; 

Vu le procès-verbal de la commission de contrôle des 
tabacs en sa séance du 15 jan.vier 1954, 

Vu l'approbation ministérielle. par télégramme en date 
du 18 février 1954, 

Arrête : . 
— TITRE ler — 

Article 	Le comptoir général d'achat et de vente 
des tabacs, institué par décret susvisé fonctionne au siège 
du service ,  des affaires. économiques et des échanges com-
merciaux, 7 rue Paul Gauguin à Papeete, où .1l est auto-
risé à constituer un magasin pour l'entreposage ides tabacs 
destinés à la vente. 

Art. 2.— La gestion de magasin des tabacs est assise 
par le chef du. comptoir générai nommé par décision du 
gouverneur et placé sous la direction et le contrôle du 
chef du service des alaires économiques et des échanges 
commerciaux. 

— TITRE H — 

DU COMPTABLE GESTIONNAIRE — RESPONSABILI, 
TE —, REMISE ET PRISE DE SERVICE 

Art. 3.-- Le chef du comptoir général d'achat et de• 
vente des tabacs ,assume .Les. fonctions de comptable ges-
tionnaire. Il est responsable de la garde et de la conserva-
ton des existants ainsi que de la régularité des écrihires 
et de l'exacte application des tarifs de vente. 

Il est tenu d'exercer une surveillance constante. sur les 
produits dont il a la' charge, de rendre compte en temps. 
Utile des avaries, détériorations etc.- qui pourraient surve-
nir dans les tabacs en magasin afin de provoquer Ies 
sures nécessaires pour en assurer lia conservation, 
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Art. 4.— Dans le cas de mutation de chef de comptdr, 
la remise et la prise de service donnent lieu, en principe, 
à un recen{sement général des matières. Toutefois, cette 
opération n'est 'obligatoire que si elle est demandée par le 
chef du comptoir entrant qui peut aussi la réclamer sim-
plement pour telle ou telle catégorie de matières. 

Les résultats en sont constatés par 'un procès-verbal 
de mutation dressé par lus intéressés et visé par le chef 
de service. 

Chaque chef - de comptoir est responsable de sa gestion. 
Art. 5;--- Lorsque les opérations font ressortir des dif-

férences, il en est référé à la commission permanente 
de contrôle des tabacs qui, après étude, transmet le dos-
sier au gouverneur en conseil privé, qui statue sur les res-
ponsabilités encourues. 

Art. 6.— En cas -de- décès, de disparition, de suspension, 
de départ ou d'empêchement du chef du .comptoir, il est 
immédiatement pourvu à son remplacement. 

Le chef de comptoir décédé, disparu ou :empêché ou 
ses ayants cause sont représentés à la prise du nouveau 
comptable par un fondé de pmivoir ,agréé, par le gou-
verneur après avis de la commission de contrôle des .ta-
bacs, ou, à défatit, par un tiers désigné d'office par la 
même autorité. 

— TITRE III — 

DES LIVRES ET DES ECRITURES 

Art. 7.— La comptabilité des achats, ventes et opéra-
tions diverses entrant dans les attributions du .comptoir 
est tenue selon les principes de la comptabilité coinmer- . 

 eialc dite en partie double et est soumise à la période an-
nale du ler janvier au 31 décembre. 

Art 8.— Cette comptabilité comporte : un registre de 
comptabilité générale dit livre-jouraal giand.-livre, des 
livres de comptabilité auxiliaire tenant lieu de registre 
d'inventaire et de bilan à savoir : 

— Un livre journal d'entrées, en quantités et en valeurs 
d'entrée. 

— Un livre journal de sorties, en quantités et en va-
leurs de sortie. 

Ces registres sont cotés et paraphés par le président 
de la commission .de contrôle des tabacs. 

Dans une même marque commerciale, les tabacs d'es-
pèce et de qualité identique et dont le tarif est le même 
sont compris dans un même article. 

Chaque article .fait l'objet d'un compte distinct aux li-
vres d'entrée !et de sortie dont les .inscriptions, faites au 
fur et à mesure des mouvements, .doivent être conformes 
aux pièces justificatives.. 

Art. .9.— Les pièces justificatives destinées à décrire 
les opérations à charge- et à décharge se composent essen-
tiellement : 

— à l'entrée : des ordres d'entrées ; 
— à la sortie : des factures émises, par le chef du 

comptoir à l'encontre des débiteurs ; — des ordres 
de sortie pour les tabacs sortis autrement que pour 

la vente. 
Les ordres d'entrée et de sortie ,sont délivrés par le chef 

de service et sont appuyés de toutes pièces propres à 
Justifier leur établissement. 

Art. - 10.— Les valeurs d'entrée des tabacs sont repré-
sentées par le prix de revient de ces tabacs, dont l'évalua-
tion est faite par le chef du comptoir et approuvée par  

le chef de service conformément aux règlements en 
gueur dans le territoire. 

Au 31 décembre de chaque année, les valeurs d'entrée 
des tabacs restant en magasin sont unifiées par article, 
en établissant la valeur moyenne des produits restants.. 
Les valeurs :ainsi unifiées servent à la prise en charge des 
soldes e.n magasin dans les écritures de l'exercice suivant. 

Art. 11.— Les valeurs de sortie sont basées sur los prix 
de vente des tabacs livrés pour la consommation, sauf les 
exceptions ei-après : 

— En ce qui concerne tes manquants et avariés cons-
tatés au t:téliarquenmit et mis à la charge du transporteur 
ou des assurances, leur inscription dans les écritures de 
sortie a lieu au prix CAF. 

— Lorsque les déficits, pertes ou avaries en magasin 
sont mis à la charge du chef du comptoir ta valeur de 
sortie des tabacs 	doit solder de ses derniers ' est égal 
soit au prix de vente pour la consommation, soit au prix 
de revient majoré de 1.00/0. Elle est fixée par décision dit 
gouverneur en conseil privé après avis de la commission 
de contrôle des tabacs. 	 • 

--- Lorsqu'il est accordé an chef du comptoir décharge. 
pure et simple des quantités en ,déficit, perdues .ou. ava-
riées, la valeur dc sortie est nulle; la valeur d'entrée .est 
portée .au compte profits et pertes. 

— TITRE IV 

DE L'APPROVISIONNEMENT DU MAGASIN — DES 
ENTREES EN MAGASIN DE LEUR CONSTATATION, 
DE LEUR JUSTIFICATION ET DE LEUR PRISE EN. 
CHARGE 

Art. 12.— Les commandes nécessaires à l'approvision- . 
 nemeut du magasin sont .établies par le chef du comptoir 

et transmises aux fournisseurs par le chef du territoire, 
après visa du chef . du service qui vérifie qu'elles sont en 
conformité avec le programme général d'achat, préconisé 
par la cornminn permanente de contrôle des tabacs. Il 
est interdit au chef du comptoir de procéder directement 
lui-même à des achats de tabacs, 

Art. 13.-- La réception des colis au débarquement est 
assurée par le chef du comptoir et -un délégué du chef 
du service des douanes (pli vérifient, en présence ducapi-
laine du navire transporteur bu de son représentant, là 
nombre et l'état extérieur ides colis et en dressent procès-
verbal signé: 

Il est indiqué expressément si les manquants et avaries 
doivent être mis à la charge du transporteur et si celui-ci 
accepte ou conteste. Dans tous les cas, ce dernier contresi-
gne le procès-verbal. 

On note éigalement les avaries et pertes survenues par' 
fortune de mer qui doivent être supportées par le comp-
toir général ou par les lassurances. 

Art. 14.-- A la suite de ces 'opérations, le .chef du ser-
vice établit un ordre d'entrée sur lequel figure la totalité 
des tabacs compris sur l'avis d'expédition. ou la facture 
d'envoi et, lorsqu'il y a lieu, délivre simultanément, d'anis 
les conditions fixées à l'article 21 ci-après un ordre de 
sortie - pour les déficits ou avaries constatées au débar-
quement et relaté dans le procès-verbal de réception. 

Art. 15.— L'ordre d'entrée. est libellé par article et 
porte mention du prix de revient de chaque article. 

Le chef du comptoir revêt :alors l'ordre d'entrée de sa 
déclaration de prise en charge dans le magasin et en 
transcrit les indications sur. le livre-journal "des entrées, 
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article par article. Il est inscrit de même au livre-journal 
des sorties les déficits et- avaries poils- leseeIs un ordre 
de sortie lui a été délivré. 

Ces indications sont reprises globalement par expédi-
tion au registre Journal-Grand-Livre. 

Art. 16.— Lorsque des excédents sont constatés soit au 
débarquement. soit à la suite d'un recensement ou à quel-
que titre que ce soit, ils sont immédiatement pris en char-
ge. Le chef de serVice émet à cet effet un ordre d'entrée 
des tabacs en excédent qui fait ultérieurement l'objet 
d'une régularisation. 

TITRE V — 

DES SORTIES DU MAGASIN, DE LEUR CONSTATA- 
TION, DE LEUR JUSTIFICATION 

1. — Sorties pour la vente au tarif règlementaire : 
Art. 17.— Les achats de tabacs faits au comptoir général 

font l'objet d'une facture provenant d'un carnet à sou-
che et mentionnant chaque article, objet d'un compte dis-
tinct avec son prix de vente. 

Le montant de chaque facture est inscrit article par 
article, au livre journal grand-livre. Elle porte mention 
du numéro du récépissé du trésor. 

Ces écritures n'interviennent qu'au vu de ce récépissé. 
Art. 18.— Les tabacs sont délivrés sur présentation 

du récépissé de versement du prix de la livraison délivré 
par le trésor. 

Les paiements doivent être effectués à la caisse du tré-
sor. Il est interdit uu chef du comptoir de percevoir lui-
même le prix des livraisons. 

Art. 19.— En cas ide changement dans les tarifs de ven-
te, Ie chef du comptoir- arrête à la date précédant leur 
entrée en vigueur, les comptes afférents aux catégories de 
tabacs concernés et les nouveaux tarifs y Sont portés après 
visa du chef de service. 

— Sorties autres que pour la vente au tarif règle-
mentaire. 

Art.20.— Les sorties de tabacs autres que celles qui 
ont lieu par ventes au tarif officiel sont portées aux écri-
tures sur ordres de sortie délivrés par le chef de service, 
accompagnés des pièces justificatives. 

a) Manquants et avariés constatés au débarquement. 
Art. 	Les déficits de colis et les manquants exis- 

tants dans les caisses et colts .avariés extérieurement ou 
'Présentant des traces d'ouverture sont constatées au dé.- 
barquement par procès-verbal dans les conditions fixées 
par l'article 13 ci-dessus. 

Lets manquants mis à la charge du transporteur ou de 
l'assureur et dont le, remboursement pst accepté font l'ob-
jet d'une liquidation dont le montant est égal au prix de 
revient des tabacs en déficit. Cette somme figure au livre- 

Une
des sorties et au registre journal-grand-livre.. 

Une déclaration ou certificat, constatant le versement 
au trésor de ladite somme est annexée au procès-verbal. 

Lorsque le manquant ne peut être imputé au transpor-
teur où à l'assureur, les tabacs manquants sont portés en 
sortie•, au moyen de l'ordre de sortie établi ; par les soins 
du chef de service. 

L'ordre de sortie est appuyé du procès-verbal et des 
pièces y annexées ou porte référence à ce document 

b) Manquants et avaries constatés en magasin. 

Art, 22.—' Lorsqu'à la suite de l'ouverture d'une caisse 

ou dans toute autre circonstance le chef du comptoirs 
constate des manquants ou une avarie il en est dressa 
procès-verbal et rendu compte au chef du service. 

Art, 23.— Les tabacs reconnus manquants ou avariés 
so:nt immédiatement portés en sortie au vu d'un ordre de 
sortie établi par le chef de servie et auquel est joint une 
ampliation ou un extrait du' procèS-verbal. 

Il est statué sur les déficits ou avaries, après avis de la 
commission de contrôle des tabacs, par décision du gou-
verneur en conseil privé, indignant les pertes qui enga-
gent la responsabilité du chef du comptoir et dont la va-
leur est mise à sa charge et celles dont il y a lieu, de lui 
donner 'décharge pure et simple. La décision prescrit en 
outre la destruction des tabacs ou leur •remise à des éta-
blissements hospitaliers. 

Copie de la décision, du gouverneur est annexée avec 
le procès-verbal à l'ordre de sortie auquel est joint égale-
ment le certificat de destruction. 

La valeur de remboursement des tabacs mise à la chars 
ge du chef du comptoir [est fixé, conformément aux dis-
positions de l'article 11 par la décision du gouverneur ea 
conseil privé, soit au prix de vente pour la consommation, 
soit au prix de revient majoré de 1.00/0. Le versement est 
effectué suivant le mode .prévu à l'article 21 paragraphe 2. 

e) Changement de classement — Destruction — Remise 
au domaine pour la vente. 

Art. 24.— Lorsqu'il est reconnu que des tabacs ont per-
du de leur • valeur à la suite d'un. long 'séjour au magasin 
ou pour toute autre cause, et qu'il y a impossibilité de 
les écouler an tarif de vente fixé pour cette catégorie de 
tabac ; il en est dressé un état par les soins du chef du 
comptoir. Cet état est remis au chef de service qui [saisit 
la commission de contrôle des 'tabacs, laquelle est chargée 
de procéder à l'examen du lot dont le déclassement est 
proposé et de provoquer une décision du gouverneur, 
indiquant, si cette condamnation doit être suivie die clas-
sement dans une catégorie différente, de destruction ou 
de vente pour l'exportation par l'es soins du service des 
domaines. 

Le procès-verbal contient l'opinion de la commission 
sur les causes qui nécessitent la condamnation et le' clas-
sement proposé pour les tabacs condamnés. 

Art. 25.— Les tabacs déclassés donnent lieu à chan-
gement d'inscriptio.n dans les comptes des livres jour-
naux d'entrée et de sortie, au moyen d'ordre d'entrée et 
de sortie sur lesquels la 'décision du gouverneur est men-
tionnée. 

Les tabacs dont la destruction est ordonnée sont -dé-
truits en présence du président de la commission de 
contrôle des tabacs, du chef de service et du chef du 
comptoir. Il eu est dressé procès-verbal joint à l'ordre 
de sertie. 

Les tabacs classés à vendre 'par le service des domaines 
ne peuvent être vendus qu'à charge de réexportation. SI 
la vente n'a donné aucun résultat, ils sont réintégrés et 
font l'objet d'une nouvelle décision du gouverneur. 

— TITRE VI — 

CONTROLE DE VENTES EFFECTUEES 
PAR LE CHEF DU COMPTOIR 

Art. 26.— Les livres énumérés à l'article 8 A-dessus, 
sont 'arrêtés mensuellement. Le chef du comptoir s'as-
sure, pour chaque compte, que les quantités sorties cor- 
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respondent au montant du prix de vente. Un état de con-
cordance de l'ensemble des comptes avec les chiffres 
inscrits au registre journal-grand-livre est adressé -avant 
le 5 de chaque mois au chef de service. 

— TITRE VII — 

RECENSEMENTS 

Art. 27.— Un. recensement général doit être effectué 
obligatoirement au 31 décembre de -  chaque année. 

Des recensements partiels ou généraux peuvent être 
effectués en cours d'année, à la demande ; du chef du 
comptoir, du chef de service Ou de la 'commission de 
contrôle des tabacs. 

Ces recensements sont opérés par le chef de service ou 
- son délégué en présence du chef du comptoir et éven-
tuellement, d'un ou des membres de la commission de 
contrôle des tabacs désignés par celle-ci. 
- Le recensement est effectué par compte et fait l'objet 
d'un -  procès-verbal contresigné du .chef du comptoir. 

Immédiatement après le recensement, les excédents et 
les déficits sont portés en entrée et en sortie en écritures 
ainsi qu'il a été dit aux articles 14 — 15 — 16 .-- 21 —
22. 

Art. 28.— Un des exemplaires du procès-verbal est 
adressé à la commission permanente de contrôle des 
tabacs qui le transmet, avec ses conclusions, au gouver-
neur qui statue, en conseil privé, sur les suites à donner. 

— TITRE VIII — 

REDDITION -  DES COMPTES 

Art. 29.— A la date du 31 décembre, le chef da comp-
toir établit un compte de gestion faisant ressortir pour 
chaque espèce ,de tabac, d'une 'part : en quantité et en 
valeurs, l'existant au ler janvier, tes entrées effectuées 
au cours de l'année et le total des prises en charge ; 'd'au-
tre part, les quantités portées en sorties pour déficit, 
avaries etc... avec indication, s'il y a lieu des rembour-
sements effectués, le total des sorties en quantité et valeur, 
de sortie. Chaque article relate la différence entre les 
entrées et les sorties, formant le reste en magasin au - 31 
décembre mais seulement en quantité, sans indication 
des valeurs. 

Ce compte est suivi d'un état récapitulatif, présentant 
par article : 1° le total des quantités entrées sans indica-
tion de valeurs ; 20 le total. des quantités sorties suivi du 
montant du produit perçu ; 3° les quantités restant en. 
magasin avec indication de la valeur unifiée de l'unité, 
conformément aux prescriptions de /l'article- 10, et de la 
valeur totale. 

Les soldes en magasin, au 31 décembre, servent de 
point de départ à la comptabilité de l'année suivante. 
• La somme totale, représentant le produit des ventes de 

tabacs, doit correspondre, exactement, au . montant des 
recettes effectuées à ce titre, par le trésorier-p.ayear. 

Le total des valeurs des soldes en magasin, au 31 dé-
cembre, est repris en compte, dans les écritures de l'an-
née suivante. 

Art. 30.— Le compte de gestion est appuyé de toutes 
,pièces justificatives d'entrée et de 'sortie, classées, suivant 
Tordre-de leur inscription aux livres journaux, en deux 
chemises séparées. Pour tenir • lieu des liquidations qui 
justifient de la perception des prix de vente, lesquelles 
restent classées clans les archives du comptoir, il est pro- 

duit un certificat administratif, 'établi par le chef de ser-
vice certifié par le trésorier-payeur et attestant que . le 
montant du produit de la vente des tabacs, accusé par 
le compte de gestion, est égal au total et conforme au dé-
tail des liquidations émises par le chef du comptoir, pri-
ses en charge au registre des liquidations et portées en re-
cette par le trésorier-payeur. 

Le compte de gestion est établi par le chef du comptoir 
dans les deux mois qui suivent la fin de l'année. Il est 
remis, avec les pièces justificatives qui l'accompagnent 
au chef de service qui le vérifie et l'adresse à la commis-
sion de contrôle des tabacs qui le transmet, avec ses con-
clu.sions, au gouverneur qui Statue en conseil privé, sur 
le quitus à donner au chef du comptoir. 

— TITRE IX — 

SURVEILLANCE ET CONTROLE , 

Art. 31.— Le chef du ;service des affaires économiques 
et des échanges commerciaux exerce une surveillance .gé-
nérale et perinanente sur le magasin des tabacs. Il veille 
à la régularité de ,  'toutes les 'écritures qui s'y rapportent. 

— TITRE X — 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 32.— Les tabacs introduits dans le magasin du 
comptoir deVront être assurés contre l'incendie. 

Les tabacs commandés aux fournisseurs doivent être 
assurés contre tous risques. 

Art. 33.— Les dispositions du présent arrêté 'feront 
autant que de besoin l'objet de circulaires ou de décisions 
qui concerneront en particulier les modèles des livres et 
pièces à tenir. 

Art. 34.— Le secrétaire général, le trésorier-payeur, 
le chef du service des finances et de la comptabilité, le 
chef du service des affaires économiques et des échanges 
commerciaux, le chef du service des douanes et contribu-
tions, le chef du comptoir sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de t'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et communiqué partout où besoin sera et pu-
blié au journal 'officiel du territoire. 

Papeete, le 25 février 1954 

Pour le gouverneur absent : 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 

Th. DIFFE1E, 

ARRÊTÉ no 332 a. e., fixant la valeur de la commission à at- 
tribuer aux représentants de marques de tabacs et cigarettes. 

(Du 25 février 1954.) 

LE GOUVFRNRUR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DT? 

; 'OCÉANITt. CHEVALIER DF, LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents; 

Vu la loi n° 51-248 du ler mars 1951 maintenant provisoi-
rement en vigueur au delà du ler mars 1951, et par déroga-
tion à l'article 5 de la loi n° 50-244 du 28 février 1950, les 
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dispositions de divers articles du décret du 2 mai 1939 pris 
pour l'application aux territoires français d'outre-mer de la 
loi du 11 juillet 1938, sur l'organisation de la Nation en temps 
de guerre ; 

Vu le décret no 53-733 du 8 août 1953, publié au J.O.R.F. 
le 13 août 1953, portant créa tion dans les Etabligsements 
français de l'03éanie d'un organisme d'achat et de vente 
des tabacs ; 

Vu le procès-verbal de la commission de contrôle des ta-
bacs en sa séance du 15 janvier 1954 ; 

Vu l'approbation ministérielle par télégramme en date du 
18 février 1954, 

ARRÊTE : 

• Article ler. — La commission qui pourra être accordée 
aux commerçants importateurs et aux commissionnaires, 
représentants de marques de tabacs et de cigarettes, et 
ayant obtenu la représentation de leurs marques avant le 13 
août 1953, est fixée à 3 0/.0 sur la valeur F.0.13. des importa-
tions effectuées par leur intermédiaire pour le compte du 
comptoir général d'achat et de vente des tabacs. 

Art. 2. — Cette commission leur sera réglée par le trésor, 
au vu de mandats établis par le comptoir .général d'achat et 
de vente des tabacs, sur présentation d'une facture en triple 
exemplaire et appuyée de toutes pièces justificatives. 

Art. 3. — Le trésorier-payeur, le chef du service des fi-
nances et de la comptabilité, président de la commission de 
contrôle des tabacs, le chef du service des affaires écono-
miques et des échanges commerciaux elle chef du comptoir 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arreté qui sera enregistré, communiqué partout 
où besoin sera et publié au Journal officiel du territoire. 

Papeete, le 25 février 1954. 
Pour le gouverneur absent : 
Le secrétaire général p.i., 

chargé pie l'expédition des affaires courantes, 

Th. DIFFRE. 

TÉMOIGNAGE OFFICIEL DE SATISFACTION 

Un témoignage officiel de satisfaction est décerné à M. 
BUILLARD Isidore pour avoir fait preuve de sang froid et 
de courage, lors d'un grave incident survenu à la coupée 
d'un navire à quai. 

EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, nongés, etc. 

PERSONNEL — ETUDES 

1.— Par décision n° 251 du 15 février 1954.— Les épreuves du 
concours pour le recrutement d'élèves-infirmiers, élèves-infirmiè-
res et élèves-sages-femmes, ouvert le t8 février 1954, seront les 
suivantes: 

— une dictée avec questions ; 
— une rédaction ; 
— deux problèmes. 

Le jury de ce concours sera composé comme suit : 
MM. le lieutenant-colonel Habert, chef du service de 

santé 
	

président  

Parcevaux, professeur au collège 	 membre 
Arnaud, 

14irr Maillac, chargée de cours au collège 
Baron, 
Pea, 

La Surveillance des épreuves sera assurée par les soins du ser-
vice de santé. 

Sont admis à se présenter à ce concours : 

1°) Pour élèves-infirmiers : 
MM. Haamarurai, Rudolph 	MM. Hiro, Emile, sous réserve 

Lenoir, René 
	

de compléter son dossier 
Teraiamano Prosper, sous 

	Peton, Robert 
réserve de compléter son 

	
Tuamea, Tatoa 

dossier 
	

Spitz, Oscar 
Etaeta Faatuarai, sous ré- 	Tara, Julien 

serve de compléter son 	Tinomano, Manukura 
dossier 	 Temauri, Isaac 

White, Oscar 
	 Desjardins, Bernard 

Schmidt, Bruno 
	

Tuteamaru, Ternauarii 
Leu Miou Kaon, Oscar 
	Ressaire, Jean-Marie 

2°) Pour élèves-infirmières: 
Mme Masset, Julie 	 Mlle ,  Pihahuna, Thérèse 
Mlles Matimo, Vairau 
	

Teriiteporouarai, Jeannette 
Oopa, Lucienne 
	 Mare, Germaine 

Tauhiro, Vahinerii, sous 	Fuller, Madge, Mary 
réserve de compléter son 

	
Teriitehau, Hermance 

dossier 	 Tihnti, Tetumarere 
Pouru, 'Sarah 
	

Teubia, Louise 
Aa, Rosine 

3°) Pour élèves-sa ;es-femmes : 

Hahe, -Sylvia née Sage 
	mue Tetuanui, Tuahu 

Lethuillier, Marielle 
	

Smith, Aima 
Teaotea, Olga née Jamet 

	
Taputuarai, Laurence 

Suen Ko, Terupare 
	 Lehartel, Lydie 

Tevivi, Yvonne 
	

Tahutini, Merlina 
Buchin, Louise 
	

Goluz, Eliane 

2.— Par dérision n° 252 du 15 février 1954.— M. Cassel (Jean), 
conducteur de 3° classe du cadre supérieur des travaux publics, 
est mis à la disposition du chef du service judiciaire en qualité de 
chef de bureau du fichier généalogique. 

M. Cheze (André), conducteur de 3e classe du cadre supérieur 
des travaux publics, est mis à la disposition du chef du service de 
l'instruction publique. 

M. Fontaine (Paul), surveillant principal hors classe après 3 ana 
du cadre secondaire des travaux publics, est mis à la disposition 
du chef du service de l'agriculture et des eaux et forêts (budget 
F. I. D. E. S . ) 

3.. Par décision n° 255 du 11 février 1954.— Mue Voirin (Ma-
rie), infirmière principale de 5e classe du cadre local supérieur des 
agents du service de santé, est placée sur sa demande dans la po-
sition de disponibilité sans solde pour une période de 5 mois pour 
compter du 15 août 1954. 

4.— Par décision n° 256 du 11 février 1954.— Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du ler mars au 30 avril 1954, à Mme Itchner (Sarah), ins-
titutrice à Maeva (Huahine). 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 
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5.— Par décision n° 263 du 16 février 1954.— Un congé de con-
valescence de trois mois à passer en France pour en jouir à Digne 
(Basses-Alpes) est accordé à M. Allaume (Marcel), commis de 40 
classe du cadre local supérieur des agents des postes, télégraphes 
et téléphones. 

Une réquisition de passage Papeete-Marseille en classe touriste 
(groupe IV) sur le " Calédonien " dont le départ est prévu vers le 
18 mars 1954, est accordée à M. Allaume (Marcel). 

6.— Par décision n° 270 du 18 février 1954.— L'agent de .  police 
Paofai (Jules) est abaissé de la Ire à la 20 classe de son grade, pour 
négligences graves dans l'exercice de ses fonctions, pour compter 
du ler mars 1954. 

Il conservera dans cette classe une ancienneté civile de 3 ans et 
2 mois. 

7.— Par décision no 272 du 18 février 1954.— MM. Mai (Ri-
chard), Tauru (Roger) et Drollet (Roger) sont recrutés en qualité 
d'auxiliaires temporaires à l'essai pour une période de trois mois 
et attectés au service judiciaire. 

La présente décision prend effet à compter du la" mars 1954 en 
ce qui concerne M. Mai (Richard) et du 15 février 1954 pour MM. 
Tauru (Roger) et Drollet (Roger). 

Ils percevront des émoluments mensuels équivalents à l'indice 
150. 

8.— Par arrêté no 281 du 18 février 1954.— Sont inscrits au 
tableau d'avancement de 1954 : 

le) Cadre supérieur des agents des affaires administratives : 
Pour sous-chef de bureau de Ire  classe : 

M. Villant, Gabriel, sous-chef de bureau de 2°  classe. 
Pour commis principal de 1" classe : 

M. Malinowski, Wladislas, commis principal de 20  classe. 
Pour commis principal de 20  classe : 

Mme Hintzé, Claire, 	 M"° Smith, Marjoria, 
commis principaux de 3e classe. 

Pour commis principal d C 4e  classe : 
Mlles Passard, Suzanne, 	Me" Frogier, Antoinette, 

Passard, Paulette, 	MM. Lehartel, Raymond, 
MM. Peeata-Hio, Henri, 	 Langomazino, Luc, 

Domingo, Joseph, 	commis principaux de 5° classe. 

Pour commis de 1r° classe : 
Teauna, Temoeahiro, commis de 2 e  classe. 

Pour commis de 30 classe : 
M 	Malinowski, Sawa, Christian, commis de 4e classe. 

Pour commis de 50 classe : 
M. Juventin, Guy, 	 M. Dexter, Warren, 

commis de Be classe. 

Pour commis de 6e classe : 
Mme Grolez, Doris, commis de 70 classe. 

20) Cadre secondaire des agents des affaires administratives: 
Pour sous-chef de bureau auxiliaire de 1re classe : 

Mme Alexandre, Joséphine, s/chef de bureau auxiliaire de 2e  classe. 
Pour commis auxiliaire de 6e classe : ` 

M ine  Salmon, Arthénaise, 	M. Soyer, Marcel, 
M. Bacca, Edgar, 	 commis auxiliaires de 7e dusse. 

9.— Par arrêté n° 282 du 18 février 1954.— Sont promus, à 
compter du ler janvier 1954 : 

1°) Dans le cadre supérieur des agents des affaires 
administratives 

Sous-chef de bureau de Ire  classe: 
M. Villant, Gabriel, sous-chef de bureau de 28 classe. 

Commis principaux de 2° classe.: 
Mmee Hintzé, 

Smith, Marjoria, - commis principaux de 3e classe. 
Commis principaux de 4 0  classe : 

Mlle Passard, Suzanne, 
Passard, Paillette, 

MM. Peeata-Hio, Henri, R.S.M. conservés : 2 ans, 6 mois 15 jours 
Langomazino, Lue, - commis principaux de 50  classe. 

Commis de I r°  classe : 
Mu° Teauna, Temoeahiro, commis de 20 classe. 

Commis de 68  classé 
Mme Grolez, .Doris, commis de 7° classe. 

2.) Dans le cadre secondaire des agents des affaires 
administratives : 

Sous-chef de bureau auxiliaire de ire  classe : 
Mm° Alexandre, Joséphine, s/chef de bureau auxiliaire de 2' classe. 

Commis auxiliaires de 6' classe : 
Mme Salmon, Aethémise, 
M. Soyer, Marcel, R.S.M. conservés : 5 ans, 9 mois, 4 jours. 

commis auxiliaires de 7e classe. 

10.— Par décision no 286 du 19 février 1954.— Un congé admi-
nistratif de 6 mois à passer en France pour en jouir à Angoulême 
(20, rue d'Arcole - Charente) est accordé à M. Hourtoulle (Jean), 
juge au tribunal de 30 classe de Diego-Suarez, précédemment juge 
au tribunal de première instance de Papeete. 

M. Hourtoulle, est autorisé à regagner la Métropole par voie in-
directe, par l'"Ericlan" devant partir vers le 29 avril 1954 pour 

M. Hourtoulle percevra le montant d'un passage en 1r0 classe 
(groupe II) Papeete-Marseille par voie maritime normale. 

Ce congé accordé ci-dessus prendra effet à compter de la date 
d'arrivée à Marseille prévue pour le le r  juin 1954 du " Tahitien " 
quittant Papeete le 2 mai 1954. 

M. Hourtoulle signera une déclaration constatant qu'ayant tou-
ché le prix du voyage et acheté les livres approximativement né-
cessaires, il ne pourra exercer contre l'administration aucun re-
cours pour tous frais supplémentaires qu'il aurait à acquitter . 

Il. — Par décision no 287 du 19 février 1954. — Est nommée 
pour compter du 10r février 1954 : 

Infirmière stagiaire de 80 classe : 
Mme Handerson (Ritia) née Mutoni. 

12 — Par décision no 289 du 19 février 1954.— Mme Alexandre 
(Marguerite) est recrutée, à titre temporaire, à compter du 10r fé-
vrier 1954, en qualité de standardiste auxiliaire au service des 
postes et télécommunications en remplacement de Me° Scholer-
mann, atteinte par la limite d'âge. 

Mme Alexandre (Marguerite) percevra des appointements cor-
respondants à l'indice 120. 

13.— Par décision no 291 du 19 février 1954.— Sont nommés 
et titularisés aux grades ci-après désignés pour compter du ler jan-
vier 1954 : 

Cadre supérieur : 
Institutrices et instituteurs de 8°  Classe 

Mme Prébault, Georgina, élève- maitresse de 2° année, 
Mire Mataitai, Marcelle, 
MM. Grand, Ernest, 	élève-maitre » 

Teiti, Alfred, 
Walker, Clet, 
Institutrices et instituteurs stagiaires de 8e  classe : 

M 11 08 Labbeyi, Monique, élève-mattresse de 2°  année 
Salmon, Anna, 
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Mme Tina, Anna, 	élève-maîtresse de 20 année 
MM. Bouttier, Claude, 	eléve-Maitre 	» 

Lucas, Lucien, 
Otcenasek, Miroslav, 
trima, Claude, 

Est nommée et titularisée au grade d'institutrice de 8° classe 
pour compter du far février 1954 : 
Mme Varney, Eliza, institutrice stagiaire de 83 classe 

14.— Par décision n° 292 du 19 février 4954.— Pour compter 
du far  mars 1954, le docteur Villaret remplira l'es fonctions de mé-
decin arraisonneur et de médecin des fonctionnaires et des indi-
gents à Makatea, en remplacement provisoire du docteur Rallier, 
médecin de la Compagnie Française des Phosphates de l'Océanie, 
en congé. 

45.— Par décision n° 301. du 19 février 1954.— Un congé pour 
affaires personnelles de six mois à demi-solde est accordé, à comp-
ter du 18 mars 1954, à M. Teiti (Alfred), instituteur de 8e classe. 

16.— Par décision n° 319 du 22 février 1954.— Une prolonga-
tion de congé de convalescence de 3 mois est accordée pour comp-
ter du 2 mars 1954 à M. Maiotui Mehetue), agent de police de ire 
classe du cadre local. 

A l'issue de cette prolongation de congé de convalescence, l'in-
téressé se présentera à nouveau devant le conseil de santé. 

17.— Per décision no 320 du 23 février 1954.— Le contrat de M. 
Jonot (Maurice), en date du 17 janvier 1952, est résilié pour cause 
de suppression d'emploi pour compter du 8 juin 1954. 

M. Janet aura droit : 
1°) à un dédommagement égal à trois mois de rémunération ; 
2°) à son retour gratuit dans la Métropole à son domicile à Fri-

leuses (par Le Havre, Seine-Inférieure) dans un délai de deux ans 
à compter du 8 juin 1954 (passage classé en groupe III) ; 

3°) à un congé dans la Métropole de soixante-quinze jours à 
compter de la d ete de son débarquement en France. 

18.— Par décision n° 321 du 23 février 1954.— Le contrat en 
date du 10 janvier 1952 de M. Rey (Jean-Louis) est résilié par 
Süppression d'emploi pour compter du 8 juin 1954. 

M. Rey aura droit : 
1°) à un dédommagement égal à trois mois de rémunération ; 
20) à son retour gratuit dans la Métropole à son domicile à La 

Garenne-Colombes (Seine) dans un délai de deux ans à compter 
du 8 juin 1954 (passage classé en groupe III); 

30) à un congé dans la Métropole de soixante-quinze jours à 
compter de la, date de son débarquement en France. 

19.— Par décision n° 320 du 23 février 1954.— M. Tai (Emile, 
Marae) est engagé en qualité d'aueiliaire temporaire et affecté 
comme gardien de nuit des asiles de Papeete, en remplacement 
numérique de M. Punuataahitua (Taeura), licencié. 

Il percevra des émoluments mensuels équivalents à l'indice 120. 
La présente décision prend effet à compter de la date de la prise 

de service de l'intéressé. 

20.— Par décision n° 314 du 19 février 1954.— Sont autorisés 
à se présenter au concours du 25 février 1954 ouvert pour le re- e 

 crutement de deux apprentis à l'imprimerie du gouvernement : 
MM. Bonne, Jacques, sous réserve d'aptitude physique 

Dauphin, Léopold, 
Frogier, Roland, 
Gibson, William, 
Pito, Georges, sous réserve de compléter son dossier 
Snhas, Laurent, sous réserve d'aptitude physique 
Tabanou, Jean, 

Taiuri, Robert, 
Teihotaaea, Paul, 
Teriierooiterai, Yves, 
Varney, Gérald,  
Vernaudon, Frédéric. 

Les épreuves, du niveau du B.E.P.C., comprendront : 
coefficient durée 

10) une dictée-texte 	 • ***** 	2 	1 h. 1/2' 
2°) une composition française 	3 	3 h. 
3°) une composition de mathématiques 	1 	2 h. 

Le jury du concours se composera de 
MM. Juventin, directeur de l'imprimerie 	 président 

Appert, professeur technique adjoint au collège 	membre 
MM" Pinson, chargée de cours au collège 

Mollon, 
La surveillance sera assurée par le service de l'imprimerie da 

gouvernement. 

21.— Par décision n° 315 du 19 février 1954.— Sont autorisés 
à se présenter au concours du 22 février 1954 ouvert pour deux 
emplois de préposé principal du cadre secondaire des douanes : 
MM. Ho gon, Jean, 	 MM. 'Deneb, Maurihau, 

Martin, Camille, 	 Wohler, Alexandre. 
Le jury du concours se composera de : 

MM. Maure!, chef du service des douanes 	 président 
Boussard, adjoint des douanes 	 membre 
Tetutamaiti a Aroita, sous-brigadier des douanes 
Vidal, instituteur principal 
Kra user, 	» 

La surveillance sera assurée par le service des douanes. 

* * 

CABINET 

1.— Par décision n° 299 du 19 février 1954.— M. Tillier (Henri), 
chef de bureau del" classe d'administration générale de la France 
d'outre-mer, est désigné pour repréeenter et défendre le service low 
cal dans l'affaire : " Ceran-Jérusalémy (Jean-Baptiste), Pouvenna 
a Oope et Flôrisson (Jean) contre Territoire des E.F.O. " engagée 
devant la conseil du contentieux administratif des E.F.O. 

* 

DOMAINES 

1.— Par décision n° 279 du 18 février 1954.— M. Th. Diffre. 
secrétaire général p.i., est désigné pour représenter le territoire 
des E.F.O. et signer pour le compte de ce territoire la convention 
a passer entre l'Etat français et ce dernier portant cession à titre 
gratuit d'un hangar de la base d'aéronautique -'enavale de Fara.. 
Ute (Papeete, Tahiti). 

* * 
FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.— Par décision n° 290 du 19 février 1954.— Il est alloué à Mme 
Veo Scholermann (Tetuanui), ex-dame employée de 3° classe du 
cadre local des postes et télécommunications, à compter du 1°r jan-
vier 1954, une avance sur pension proportionnelle d'un montant 
annuel en principal de (taux du far janvier 1948): 

78.573 F.M. 2, 40 = 32.738 C.F.P. 
Cette avance, imputable au compte : "Avances consenties auX 

fonctionnaires soumis au régime des pensions de la C.R.F.O.M.", 
est payable trimestriellement et à terme échu. Le montant de cette 
avance sera repris lors de la liquidation définitive de la pension 
de l'intéressée. 
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t;. 

2.— Par arrêté ne 308 du 19 février 1954.— L'ordre de recette 
ne 2031 en date du 3 novembre 1952 de la somme de: Cent francs 
(100 frs) émis au titre du chapitre 5, article 10 du budget local, 
Qxereice 1952, contre Mue Tetuanui (Inès), à Vairao, pour ses frais 
d'hospitalisation du 6 au 7 juin 1951, est annulé pour cause d'er-
reur d'émission. 

Un ordre de recette sera émis contre M e" Tetuanui (Mateata), 
institutrice auxiliaire permanent du service local à Vairao, pour 
le remboursement au budget local des frais d'hospitalisation de sa 
-fille Inès àgée de 7 ans, soit pour la période considérée au tarif 
fonctionnaire, groupe IV, à 25 francs par jour, la somme de : Cin-
quante francs (50 frs). 

3.— Par arrêté n° 311 du 19 février 1954.— L'ordre de recette 
no 2755 chapitre 5, article 1, paragraphe 1 du budget local, exer-
cice 1953, de la somme de : Mille cinq cent cinquu'ate francs (1.550 
francs) émis contre M. Taputu Teuruuraa, manœuvre de 28 caté-
gorie du service local des travaux publics, pour le remboursement 
de ses frais d'hospitalisation du 18 septembre au 18 octobre 1953 
est annulé pour cause d'erreur d'émission. 

* * 
INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n° 253 du 15 février 1954.— Le concours des 
bourses métropolitaines aura lieu à partir du 15 février au collège 
Paul Gauguin, suivant le programme fixé par le chef du service 
de l'instruction publique qui convoquera les candidats autorisés à 
se présenter au concours. 

La composition de la commiision d'examen sera la suivante : 
M. Maillac, chef du service de l'instruction publique président 

Commission de français : 
M. Lyon, principal du collège 	 membre 
Mine" Cauret, professeur au collège 	 » 

Levin, professeur à l'école protestante 	 » 
Commission de mathématiques : 

M. Parcevaux, professeur au collège 	 » 
Frère Daniel, professeur à racole des frères 	 » 

Commission d'anglais : 
MM. Houdart, professeur au collège 	 » 

Montillier, 	» 	» 	 » 

2,— Par décision n° 254 du 15 février 1954.— Sont autorisés à 
se présenter au concours des bourses métropolitaines en 1954 les 
élèves : 

Dauterihes, Yvette, élève au collège Paul Gauguin 
Hargoos. Odette, 	» 	à l'école des Soeurs 
Rere, Djelma, 	» au collège Paul Gauguin 
Teuira, Pauline, 	» 	» 	» 
Allain, Claude, 	» 	à l'école des Frères 
Bouttier, JacJc, 	» 	» 	» 
Degage, Syril, 	» au collège Paul Gauguin 
Gooding, Jean, 	s 	à l'école protestante 
Tevaearai, Hira, 	» 	» 	» 
Tuheiava, Denis, 	» . à l'école des Frères 

Le nombre des bourses métropolitaines, mises au concours pour 
l'année 1954 est de : Sept. 

'3.— Par décision n° 255 du 15 février 1954.-- Un concours est 
institué pour le recrutement des élèves-maitres du cours normal 
de formation des instituteurs. Il n'aura lieu que si le nombre des 
candidats excède celui des places disponibles. 

Les candidats, pourvus au moins du B.E.P.C., devront se faire 
inscrire quinze jours au moins avant la date fixée pour le concours 
et être autorisés à se présenter. 

La date du concours et la composition du jury sont fixées cha-
que année par décision du chef du territoire, sur la proposition du 
chef du service de l'instruction publique. 

Le concours porte sur le programme de la classe de >moderne 
de l'enseignement du second degré court. Il ne comporte que des 
épreuves écrites qui comprennent : 

1°) Une épreuve de dictée (Orthographe et questions) 
- Durée 1h. 1/2 	  coefficient 2 

2°) Une épreuve de composition française - Durée 
2 h. 1/2   	 3 

3°) Une épreuve de mathématiques - Durée 2 h 	 » 2 
4°) Une épreuve mixte portant sur l'histoire, la géo- 

graphie et les sciences - Durée 2 h 	 » 2 
Les candidats admis au concours sont recrutés comme élèves-

maltres à compter du ler février de chaque année scolaire. 

4.— Par décision n° 256 du 15 février 1954.— Le concours de 
recrutement des élèves-maitres du cours normal de formation des 
instituteurs est fixé au 26 février. 1954. 

La composition du jury est la suivante : 
MM. Maillac, chef du service de l'instruction publique président 

Moilon, directeur du cours normal membre 
Cauret, professeur au collège Paul Gauguin 

MM. Arnaud, • » 
s 

5.— Par deeisicas ne 284 du 19 février 1954.— Pour compter du 
1" février 1954, M rne  Meunier (Madeleine) née Cottineau, institu-
trice de 2' classe, est nommée professeur au collège Paul Gauguin 
(lettres, histoire, sciences) en remplacement numérique dé M. Cha-
bouis (Francis). 

Pour compter du 1" février 1954, Mme Maillac (Jeanne) née Puyos 
Condeu, institutrice de 4e classe, est nommée professeur au collège 
Paul Gauguin (lettres, histoire) en remplacement numérique de' 
111% Chabouis (Lucette). 

6,— Par décision n° 285 du 19 février 1954.— Sont accordées, 
pour l'année scolaire 1954, des bourses et demi-bourses aux élèves 
dont les noms suivent : 

(Additif à la décision n° 7 i.p. du 4 janvier 1954) 

1°) Bourses entières 

e) Collège Paul Gauguin : 

Tematafaarere, Marne, cours secondaires 
Jamet, Pierre, 	centre d'apprentissage 
Temauriorea, .Antonio, 
Amaru Apaapa, Raymond, classes primaires 
Amaru Apeapa, Jacques, 
Tetiaralii, Joseph, 

b) Ecole des Frères de Ploérmel 
Cadousteau, Marcel, classes primaires 
Cadousteau, Moïse, 

2°) Demi-bourses: 

a) Collège Paul Gauguin : 
Ayou, Fateata, 	cours secondaires 
Fouira, Rea, 
Tane, Marie-Madeleine, 
Van Bastolaer, Anita, 	classes primaires 
Van Bastolaer, Pierrette, 	» 

b) Ecole des Frères de Ploarmel : 
Dahi, Gaston, 

Parcevaux, 
Mmes Mollon, 

Meunier, 
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Sont supprimées, à la demande des intéressés, les bourses pré-
cédemment accordées pour l'année 1954 aux élèves : 

Teriitua, Faehau, pour le centre d'apprentissage 
Ohu, Lélia, pour le collège Paul Gauguin. 

* 

• 

* 
OFFICE DES ANCIENS COMBATTANTS 

I.— Par décision no 328 du 23 février 1954.— Les épreuves en 
vue de l'obtention du certificat d'aptitude professionnelle aux cm-
plois de 30 et 48 catégories seront subies respectivement les 25 fé-
vrier et 25 mars 1954 devant une commission composée ainsi qu'il 
suit : 
M. Arnaud, directeur du cours complémentaire 	président 
Mme Meunier, chargée des cours au collège 	membre 
M. Houssard, préposé des douanes, pour l'emploi de 

3° catégorie le 25 février 1954 
mne Borelli, infirmière du cadre général, pour l'em- 

ploi de 48 catégorie le 25 mars 1954 
MM. le capitaine Fougère, représentant le ministère 

de la défense nationale 
Marc Darnois. invalide de guerre 

La commission choisira les épreuves suivant le programme énon-
cé aux articles R 411 et R 412 du code des pensions, à la diligence 
de son président. 

Mme Meunier assurera les fonctions de secrétaire de la commis-
sion, eoncurenument avec ses fonctions de membre de ladite com-
mission. 

* 

• 

* 
POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1.— Par décision n° 278 du 18 février 1954.— Une rétribution 
mensuelle de : Six cents francs est attribuée à M. Mallégol (Henri) 
instituteur à Fore, pour assurer le fonctionnement de la station 
radioélectrique de Huahine. 

Cette décision prendra effet pour compter du Pr février /954. 
La fonction accessoire de : " Chef de la station de t.s.f. chargé 

d'assurer la liaison radioélectrique", prévue à l'article 2 de la dé-
cision n° 1453 gend. du 21 octobre 1953, est retirée au gendarme 
Vinel pour compter du 18r février 1954. 

2.— Par décision no 324 du 23 février 1954. 	Mme  Lehartel 
(Edwige) est chargée d'assurer la continuité du service télépho-
nique la nuit ainsi que les dimanches et jours fériés, an central 
de Pirae. 

Elle aura droit à une indemnité mensuelle de remplacement de : 
Mille cinq cents francs pour compter du ler  février 1954. 

La décision n°  1366 p.t. du 28 septembre 1953 accordant cette 
même indemnité à Mme Ottila Aunoa est annulée pour compter du 
31 janvier 1954. 

* 

• 

* 
TAHITI ET DÉPENDANCES 

1.— Par décision n°  276 du 18 février 1954.— M. Pratx (Jean) 
est nommé secrétaire d'état-civil du district de Tautira, en rem-
placement de }Mme Faaruia (Teraiharuru). 

2.— Par décision no 277 du 18 février 1954.— Mine Firiapu (An-
nie), directrice de l'école de Paopao, et Mme Tetuanul née Puairau 
(Tetuanuiteaihau), sont nommées respectivement secrétaires d'é-
tat-civil de Paopao et de Teavaro en remplacement de Mmes Teura 
Temaurioraa et Sergent (Claudine). 

* 

• 

* 
TUAMOTU..GAMBIER 

1.— Par décision no 298 du 19 février 1954.— Est acceptée, pour 

compter du 16 février 1954, la démission de ses fonctions d'agent 
de police des Gambier, agent auxiliaire de 48 catégorie, 37° degré, 
de M. Carlson (Marie, Joseph). 

Pour compter du 16 février 1954, M. Carlson Patrice a Punie 
est nommé agent de police des Gambier, agent auxiliaire de 40 caté-
gorie, 370 degré, en remplacement de M. Carlson (Marie, Joseph) 
démissionnaire. 
■ ••  

AVIS OFFICIELS . 

AVIS 

M. M. les importateurs et commissionnaires sont invités à. 
déposer au service des affaires économiques. avant le 10 
mars 1954 date limite, leurs projets de commandes sur pro-
gramme 0.E.C.E. et programme Japon, pour le ler  semestre 
1954. 

Toutes explications concernant l'établissement de Ces pro-
jets leur seront fournies au service des affaires économiques. 

COMPTOIR GENERAL D'ACHAT ET DE VENTE 
DES TABACS 

Messieurs les commerçants tnportateurs de tabacs et de 
cigarettes sont invités à présenter au Comptoir Général 
d'achat et de vente des tabacs, avant le. 6 mars 1954, tou -: 
tes pièces justificatives permettant d'établir leur qualité 
de représentants ou -d'sgents exclusifs de marques de ta-
bacs ou de cigarettes dont its ont la représentation dans 
le territoire. 

Les exclusivités accordées après la parution au Journal 
officiel .de la République Française du décret n° 53.733, 
instituant le Comptoir Général d'achat et de vente des 
tabacs, ne seront pas. prises en considération. 

Enquête de commodo el bicorne/Inde 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissernents 
français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887, une énquête 
"de commodo et incommodo .' est ouverte, pendant quinze jours 
à compter du 10r mars 1954, sur une demande formulée par M. 
Etienne Pugibet, demeurant à Punaauia, en vue d'obtenir l'auto-
risation d'ouvrir une savonnerie sur sa propriété sise à Punaauia. 

L'enquête dont il s'agit sera close le 15 mars 1954 à 17 heures. 

M. Alexis Bornast, subdivisionnaire du service des travaux pu-
blics, est désigné pour remplir les fonctions de commissaire-
enquêteur. 

Papeete, le 16 février 1954. 
Pour le gouverneur absent, 
Le secrétaire général p 

chargé de l'expédition des alaires 
courantes, 

Th. DIFFRE. 

Page LEXPOL 24 sur 28



28 FÉVRIER HM JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 	 (27 

PARTIE NO OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de M. LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un procès-verbal d'adjudication dressé par 
Me LEJEUNE, Notaire à Papeete, le 30 janvier 1954, enre-
gistré à Papeete le 8 février 1954, folio 100 numéro 719. 

Monsieur Marcel LASSERRE, Ingénieur, demeurant à Pa-
peete, s'est rendu adjudicataire du fonds de commerce 
d'Agence de voyages et de tourisme, dénommé "AIR TA-
HITI" exploité à Papeete, à son siège social quai Bir-Ha-
ekeim, parla Société à responsabilité limitée "AIR TAHITI" 
au capital de Cent mille francs, en liquidation; pour lequel 
fonds la Société “AIR TAHITI" eet_inserite au Registre de 
Commerce de Papeete sous le n° 178. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 30 janvier 1954. 
Les oppositions s'il y a lien, seront reçues dans les 10 

jours de la présente insertion .qui renouvelle celle publiée 
au Jounallificiel du Territoire le 15 février 1954. 

Pour extrait et mention : 

M. LEJEUNE. 

Notaire. 

Etude de Me R. GUILPAIN, défenseur à Papeete 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
Civil de Première Instance de Papeete le 24 juillet 1953, en-
registré et signifié. 

Entre Monsieur PAMBRUN Henri Charles Joseph Pu-
nua.aitua, Chef de service de l'Enregistrement, demeurant 
à Papeete. 

Ayant M. R. GUILPAIN, pour Défenseur, d'une part: 
Et Madame LE DOUJET Nicole Francine Eugénie, sans 

profession, demeurant actuellement en France. 
Ayant Mie  de MONTLUC-COPPENRATH pour Défenseurs, 

d'autre part : 
Il appert que le divorce d'entre les époux PAMBRUN LE 

DOUJET a été prononcé aux torts de l'épouse. 
Pour extrait 

R. GUILPAIN. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Suivant acte reçu par Mie LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete, le 11 Février 1954, enregistré à Papeete le 12 Fé-
vrier 1954, folio 2 n. 11, il a été constitué sous la déno-
mination sociale de ETABLISSEMENTS BALDWIN », 
une société à responsabilité limitée au capital de 3.550.000 
francs, .ayant son siège à Papeete, rue. Jeanne d'Arc, et 
pour objet toutes opérations commerciales et notamment, 
l'achat et la vente de marchandises, la commission et la 
représentation en général, l'importation et l'exportation:, 
le transit et la consignation, l'assurance maritime ou ter-
restre, sous toutes ses formes, toutes opérations et entre- 

prises quelconques pouvant concerner les transports de 
toute nature, de voyageurs, marchandises et objets quel-
conques, la création let l'exploitation de toutes agences de 
Compagnies de navigation,' agences de voyage et de tou-
risme. 

La durée de la société a été fixée _ à 50 années, à comp-
ter du ler janvier 1954. 	 • 

Il a été apporté à la société, savoir : 
1°.— Un tonds de commerce ayant le lierne objet que 

la société, sis à Papeete, rue Jeanne d'Arc, pour l'exploi'-
tation duquel Monsieur Baldwin BAMBRIDGE, est inscrit 
au registre du commerce de Papeete sous lé n. 128 du re-
gistre analytique, en ce compris les éléments incorporels 
dudit fonds, le matériel, *  les marchandises,' les créances 
commerciales, actives et passives, le tout d'une valeur net-
te 'de 3.527.000 francs, ci 3.527.000 

2.. — Et en numéraire, une s'item= 
totale de 23:000 francs, ci 	 .23.000 

Total égal au montant du capital so- 
cial : 3.550.000 francs, ci 	 3.550,000 

La société est gérée par Monsieur Baldwin Tetuanui 
BAMBRIDGE, négociant, demeurant à Papeete, de na-
tionalitéfrançaise,né à Papeete le 23 Juillet 1912, qui 
jouit vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la société et accomplir tous actes relatifs 
à son objet. 

Il a été stipulé que sur le solde des bénéfices, après 
dotation de la réserve légale, et éventuellement attribution 
d'un tantième au gérant, les - associés pourraient prélever 
toutes sommes en vue de la constitution de fonds de ré-
serve généraux ou spéciaux dont ils détermineront Piaf-
fectation, 

Deux expéditions de cet acte ont été déposés au greffe 
des Tribunaux de Papeete, le ,  23 Février 1954. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 du décret 
du 19 mars 1932 relatif au* apports de fonds de com-
merce en société ;  les creanciees de Monsieur BAMBRIDGE 
apporteur, ont un délai de quinzaine à comptée du jour 
de la présente insertion pour faire la déclaration de leur' 
créances eu greffe des Tribunaux de Papeete. 

Pour 'extrait et mention ; 

M. LEJEUNE, Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete, 

PREMIERE INSERTION 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire «  à Pa-
peete, le 11 Février 1954, enregistré à Papeete, le 12 Fé-
vrier 1954, folio 2, n° 11. 

Monsieur Baldwin Tetuanui BAMBRIDGE, Négociant, 
demeurant à Papeete, 

A apporté à la société à responsabilité limitée « ETA.. 
BLISSEMENTS BALDWIN », au capital de 3.550.000 fres, 
dont'le siège est à Papeete, rue Jeanne d'Arc. 

Un fonds de commerce d'importation-exportation, com-
mission, représentation et diverses autres activités com-
merciales exploité à Papeete, rue Jeanne d'Arc. 

Cet apport d'une valeur brute de 5.341.949 francs, a 
été effectué moyennant l'attribution à Monsieur BAM-
BRIDGE de 3.527 parts de 1.000 francs chacune, et la 
prise en charge par la société du passif commercial s'éle-
vant à 1.814:949 francs. 
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	 MMUMMOMMMMOR 

Les créanciers de 
jours à partir de la 
tant le présent, pour 
claire au siège de là 

• 

rapporteur auront - un délai de dix 
Publication du. second avis renouve-
faire opposition par acte extra-judi-
société où domicile a été élu. 

- Pour première insertion : 

Le Gérant : 

B. BAMBRIDGE. 

Deux expéditions dudit acte iont été déposées le 20 F. 
vrier 1954 :au Greffe du Tribunal de Commerce de Pal 
peete . 

Pour extrait et mention : 

M. LEJEUNE, Notaire, 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

PREMIERE INSERTION 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete, le 15 Février 1954,' enregistré à Papeete, le 18 Fé-
vrier 1954, folio 3, numéro 31. Madame Rose Tukua PIE.. 
TRI, propriétaire, demeurant à Arne, veuve de Monsieur 
Henri LAUREY 'a. vendu à Mademobelle Ofaiteaiterai 
a MANAORE, employée de commerce, 'demeurant à Pa-
peete : ' 

Un fonds de commerce de débit de boissons 'exploité à 
Papeete, rue du Marché, sous l'enseigne « BAR LEA » et 
précédemment « BAR LAUREY » pour lequel Madame 
LAUREY n'étae pas encore inscrite au Registre du Com-
merce. 

L'entrée en jouissance a été fixée au ler Janvier 1954. 
Les oppositions s'il y a lieu seront reçues dans les dix 

jours de l'insertion devant renouveler la présente à Pa.: 
peete, au siège du fonds vendit où domicile .a été élu à cet 
effet. 

Pour extrait et mention 

M. LEJEUNE, Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Suivant acte reçu par Me Marcel LEJEUNE, Notaire à 
Papeete, le.-15 février 1954, il a été constitué, sous la dé-
nomination de « SOCIETE POLYNESIENNE. DE NAVI-
GATION », une Société à responsabilité limitée au ca-
pital de 500.000 fres divisé en 509 parts de 1.000 francs 
chacune, :ayant son siège à Papeete, Rue Paul Gauguin, 
et pour objet : 

L'exploitation par tous moyens, de tous services mariti-
mes de transport interinsulaire de voyageurs, marchandi-
ses ou objets quelconques dans les bablissentents fran-
çais de Y-Océanie ; l'armement, l'exploitation, la mise en 
construction, l'achat, lai vente, la location et l'échange de 
tous navires et bateaux ; le commerce à bord sous toutes 
ses formes. 

La durée de la Société à été fixée à 1.0 années, à comp-
ter du 15 février 1954. 

Les associés m'ont effectué que des apports en numé-
raire. 

La Société est gérée par Monsieur LO KAI SEN LO A 
POUNG, Commerçant- demeurant à Papeeée, de natio-
nalité française, né à Papeete, le• 15 Juillet 1910, qui! 
jouit vis-à-vis des tiers, des pouvoirs les plus étendusl 
pour agir au nom de la Sb -ciété, et accomplir tous actes 
relatifs à son objet. - 

Sur le solde des bénéfices, après dotation de là réserve 
légale, les associés peuvent prélever toutes sommes en vue 
de la constitution de fonds de réserve, généraux ou spé-
ciaux, dont ils déterminent l'affectation. 

ANNONCES DIVERSES 

BANQUE DE L'INDOCHINE 

SUCCURSALE DE PAPEETE 

SITUATION au 30 janvier 1954 de la Succursale de la 
Banque de t'Indochine à Papeete. 

ACTIF PASSIF 

Avoirs extérieurs. 
Compte courant du 
Trésor. .  

Avance statutaire 
au Gouvernement 

Avances locales et 

322.885.001 

3.571.932 

1.000.000 

» 

; 

» 

Billets en circula-
tion  

Comptes courants, 
dépôts et crédi-
teurs divers_ 

216.916.689 

203:364.091 

b 

77 

portefeuille 	 
Succursales et A- 

107.915.029 45 Succursales, agen-
ces et correspon- 

gences 	 7.202.437 40 dants 	 3 203 .M4 25 
Comptes d'ordre et Comptes d'ordre et  
divers 	 7 688.882 divers ..... 26.778.968 52 

450.261.282 54 450.263.282 54 

Papeete, le 9 lévrier 1954. 
Le Directeur de la Succursale : 

J. LESOURD. 

OFFICE DE GESTION & DE COMPTARILITE 

EMAGE 
S.A.R.L. 

Capital -200 000 Francs CP 

Les associés réunis en assemblée générale extraordinaire 
le 31 janvier 1954 ont pris aux termes du procès -verbal en-
registré à. Papeete ou qui le sera, la résolution suivante: 

Par suite de la cession consentie par Madame DUPUY des 
vingt parts sociales lui appartenant à Monsieur AH KEN 
Léon, et telui-ci devenant propriétaire de la totalité des 
parts : la société est dissoute à la date du 31 janvier  1954. 

AH KEN Léon . 

P.A.PEETE.-- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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TEMPÉRATURES (én degrés centigrades) VENTS  E N ALTITUDE  (Direction en rose de 36- Vlesse en mètre-seconde) 

MINIMA MAXIMA 
PAPEETE BORA-BORA TAKAROA 

d e e 
• P • 0  .... g. 

re 
m 
0 

co cp 
a. 
ee 

221 
à 
1-■ 

, 0 
... 

.. 

S 
.)  

f=4 
P? 

crl 

g. 0 
.- 

ct5 

--' 

'à' 

1500 m. . 3090 m. 5000 m. 1500 m. 3000 In. 5000 m. 1500 in. 3000 m. 5000 m . 

- 

P4 o 
122 4 .e '4 . 

0 
= é. = lm) VV DD VV DD ri DD VV DD 1717.  DD VV DD VV DD VT DD VV 

1 21.1 22:9 24 1 19.0. 27 7 27.4 ,  29.6 24.0 05 02 .08 08 - 24 02 11 07 09 06 09 .09 09 11 06 04 

2 20.0 22.7 - 24.1 10.0 29.1 30,1 28.1 23.2 18 01 20 02 27 14 11 13 08 05 02 03 10 08 12 08 21 ' 	10 

3 20.7 23.3 25 8 19.3 29 4 28.2 28.7 23.4 07 08 12 06 15 19 09 IO 03 03 

4 .20.6 23.0 24.4 19.4 29.6 29 9 28.2 24.0 08 10 12 13 r 04 07 03- 0! 09 09 11 09 

5 22.1 22 6 24.6 20_0 28 9 27.7 28.9 24 8 09 07 13 05 14 08. 
- 

6 20.6 22.9 24,1 21 0 29.6 29.8 28.6 25.3 00 11 01 04 09 09 II, 07 

7 19.6 22.6 25.3 20.4 29.5 30.6 28.8 25.2 15 01 12 05 22 04 07 04 •>< >< 09 04 16 05 

8 21 2 22.6 26 2 21.0 27 6 30.3 29.1 25.6 06 04 05 04 25 06 09 05 09 03 09 05 06 03 19 07 

9 21.1 22.3 25 7 20.3 27.9 .29.4 28.7 9.5.5 00 00 OG 05 09 08 05 09 18 03 

10 _ 20.3 22.8 25.1 19.1 29.3 30.8 28.0 25.0 07 05 02 01 29 04 09 05 05 03 -- 

11 21.0 23 1 24 0 19 5 27 8 31.4 27.9-  26 0 05 06 35 03 09 03 24 03 

12 21.1 22.4 23.6 17.4 . 	30.0 31.8 29.3 26.5 23 02 30 09 26 07 11 06 07 05 21 03 

13 21.0 23.5 25,1 17.7 30.1 32.0 30 9 21.0 26 03 29 01 09 03 35 04 23 03 

14' 20.8 22.3 23.9 19.8 29.9 '31.8 29.6 24.8 04 04 09 03 22 03 12 03 06 05 25 05 
15 21.0 22.6 24.6. 21.3 27.8 30.5 28.9 25.8 07 07 04  08 07 10 35 00 22 06 

16 22.0 22.1 25.7 21 3 29.7 30.7 28.8 26.1 08 11. 09 06 07 12 02. 04 

17 22.0 22.1 26 1 22 2 29.2 29.4 28.8 26.0 06 08 05 08 02 05 26 04 

18 21.2 22.9 26.1 21.8 29.9 31.5 28 9 24 5 13 03 08 05 12 01 

19 22 2 23.3 25 4 21.0 29.5 31.4 29.0 21 0 09 02 11. 03 02 06 

20 21,8 23.0 26.3 20.5 30.1 29 9 29.4 24.4 00 00 08 05 13 04 07 11 

21 22.6 23.4 26 4 20.3 29 5 30.0 28.7 24.1 07 07 07 05 07 11 

22 22.6 23.8 26 4 20.1 - 29_5 30.9 29 3 24:0 06 02 08 06 21 07 05 07 	- 31 04 

23 22.0 22 8 26 1 20.6 29.4 30.1 29 2 23.2 07 05 01 10 26 03 

24 21.6 23.6 25.4 20.5 -28.0 30 8 29.4 24.0 00 04 28 03 21 04 09 07 02 03_ 

21 21.6 23.9 26'1 22 0 27.9 30.4 29.1 ' 27.0 09 .02 19 04 20  03 05 IO 

26 21.9 23.6 25.0 21.2 27.9 311.7 29.1. 26 9 03 01 07 al 19 06 05 10 35 05 

27 21 9 23.8 24 7 21 6 27.8 30 7 28.6 26 4 05 01) 05 05 01 01 13 08 07 04 
28 22.4 23 3 21.7 21.9 28.2 30.3 28.6 24-6 >< >< 02 05 30 04 08 il 

29 22.3 23 9 23.9 20.0 30.1 30.1 29 7 25 0 
30 22.5 22.9 26.4 19.0 30.5 30.7 29.1 21.0 14 0! 20 05 
31 22.3 22.0 25,6 19.0 28.4 30.4 29.6 23.4 	Î 00 00 09 08 

Evolution de la situation générale: 
Du ler au 10 : Une puissante cellule anticyclonique (1034 

mbs) passe au Sud de nos régions en suivant le 30e  pa- 
rallèle. Un front quasi stationnaire provoque quelques 
pluies épars sur l'Ouest des E.F.O. 

Du 11 au 14: Un faible front froid, lié à une dépression 
suivant approximativement le 40' parallèle d'Ouest en 
Est, traverse les IleS de la Société en y provoquant quel-
ques chutes de pluie. 

Du 15 au 24 : Un anticyclone modéré (1026 mbs) fait suite 

au col barométrique et .passe, rapidement eu suivant le 
30e  parallèle. Une seconde cellule anticyclonique, sé-
parée de la première par un faible thalweg, passe. sur le 
35e parallèle en s'étendant jusqu'au Sud de l'Archipel des 
Tuamotu. 

Du..25' au 31 : Une dépression qui s'était formée au Sud des 
l'est onga sur le 30'-parallèle s'achemine vers l'Est jus-
qu'au 27 puis vers le SE ensuite. Un front froid lié à cette 
dépression traverse les lies Australes puis de la Société 
en y provoquant des chutes de pluies modérées. 

Résumé climatologique 
Les précipitations sont généralement déficitaires sur les 

Tuamotu, les lies de la Société et le, Nord des 11es Aus-
trales. Elles sont faiblement exédentaires ailleurs ; 

La température est sensiblement équivalente à la normale 
à l'exclusion de l'extrême Sud du Territoire où de fré-
quentes arrivées d'air polaire indirect abaissent faiblement 
la moyenne de la température au dessous de la normale. 

Le chef du service météorologique, 
P. GRL1OT. 

RESUMÉ MENSUEL DU TEMPS 
dans les Etablissements français de l'Océanie 

SERVICE 
METÉOROLOGI QUE 

MOIS D' 

Octobre 1953 
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TEMPÉRATURE DE L'AIR SOUS ABRI (degrés centigrades) 
• NÉBULOSITÉ TOTALE 
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e 

TEMPÉRATURE 

à 

30.5 
32.0 
30- .9 
27.0 
24.1 

19.6 26.3 28:1 25 0 	74 	70 	82 
22 0 25 9 29.8 25.8 	80 	69 	80 
23.6 27.6 28.2 26.9 	76 	73 	78 
19 0 22.6 24.0 21.9 	79 	71 	79 
12.2 19 	20 3 17.0 	73 	71 	78 

DD I VV 

08h. 

DIRECTION DOMINANTE 

Vitesse moyenne (toutes directions) 

DD 

VENT (Vitesse en m/s) 	 f NOMBRE DE JOURS DE : 

14 h. 

V V DD 

20h. 

VV I DD 

VITESSE 

maxima 

VV 

NE 	01 	NE 	03 	00 	00 NE 
E 04 	E 	05 	B 	03 SE 
E 05 	E 	05 	E 	05 EPLE 
SE 	06 	SE 	07 	SE 	05 	E 
B 02 NE 	02 NE 	01 W 

09 	2 	0 	1 	0 	28.9 
10 	4 	3 	0 	0 	x 
09 	0 	0 	1 	C 	29.4 
12 	0 	12 	0 	0 	23.8 
08 	0 	6 20.8 

TUAMOTUS 	SOUS-LE-V 

les 
SC 

0 
X 

RÉSEAU PLUVIOMÉTRIQUE 

ILE DE TAHITI 

n 
• ■-■ 

1:e 

9 242 
+108 

4 
	

22 

0.9 16.0 10.1 

	

0.2 	» 	9.6 

	

12.5 	» 10.0 
» » 	4.6 
G » 	8.2 

	

8.2 	» 
1 

2.2  

NOM 

DES 

STATIONS 

Total en m/m 
Écart à la moyenne 
Nombre de jours 

Q 	n 

Pk 

212 	165 
-- 87 + 25 

18 	21  

= 	 0 
0  re 	 e . 	. 	0 
oe e  g 

0 

E-1 - 	 -I ea, 
gl. 

546 	191 	163 
-- 5 -- 51 

23 	15 	14  

Q 
O 

Q 
va 

>< 	40 
>< -- 65 
>< 	14 

GJ 
	o 

n  

114 	179 
>< -- 13 
19 	17 

f%e  

nk 
o 

10 

26 
27 	» 

28 0.7 	G 
29 0.3 11.9 
30 6.1 7.1 
31 1.0 16.8 

Errata: 

Page LEXPOL 28 sur 28
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